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1. INTRODœ'fION

1. Réaffirmés ~out au long des 40 années d'existence de l'Organisation, les
objectifs fondamentaux de la Charte des Nations Unies se sont également amplifiés.
Du fait d'une situation internationale devenue différente, par suite aussi de
l'apparition d~ nouveaux défis à relever, on a assisté à une expansion graduelle
m&is notable de la portée, du champ et du volume aes activités de l'Organisation.

2. En raison des tâches nouvelles qui sont ainsi venues s'ajouter à ses charges
traditionnelles, liONU Q vu son programme de travail s'accrQitre régUlièrement,
Son étendue, sa diversité et sa complexité toujours croissantes s~ sont
~~~ompagnées d'un développement parallèle de la structure intergouvernementale. A
différents niveaux, de nouveaux org~nes, comités, commissions et groupes d'experts
ont vu le jour, tous acquis à la poursuite des idéaux de la Charte. Mais dans ce
processus d'évolution institutionnelle, on n'a pas toujours suffisamment veillé à
éviter les chevauchements et les doubles émplois. Cette constatation vaut aussi
bien pour l'Organisation elle~même et ses organismes app~:entés que pour la
relation qui existe entre l'ONU at les institutions spécialisées. La structure
intergouvernementale dont l'Organisation s'est dotée pour résoudre les problèmes
politiques, économiques et sociaux et pour mener à bien ses activités
opérationnelles est par trop c~plexe; de plus, ~lle manque généralement de
cohésion, ce qui rend la coordination difficile.

3. A la suite de l'augmentation des activités et de la prolifération des
institutions, les conférences et réunions tenues chaque année sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unle~ ~ sont multipliées. Elles font partie intégrante
de la diplomatie multilatérale; si elles jouent assuré~'t un rôle important dans
la recherche d'une compr9hension mutuelle et dans l'~armonisation des politiques et
principes d;action face à des problèmes communs, leur nombre, leur fréquence et
leur durée sont devenus tels qu'il est difficile à tous les Etats Membres, en
particulier aux plus petits dont les ressources en personnel sont limitées, d'y
participer pleinement. T~op souvent aussi, on ne tire pas un profit maximum des
ressources considérables qui sont &ffectées à ces conférences et réunions. Le
volume ae la doCumentation nécessaire aux conférences et réunions, mais aussi celui
de la documentation en qénéraa, n'a cessé d'augmenter, et lUon peut di~e qu'il en
arrive parfois à excéder la capacité d'absorption 6 d'étude et d'utilisation
constructive des Etats Membres.

4. L'e~fectif du Secr~tariat de l'ONU, qui assure le service des organes
intergouvernementaux, montre une progression parallèle. Ainsi, le nombre d~ postes
financés par le budget ordinaire de l'Organisation est passé de 1 546 en 1946 à
11 423 en 1986. Cette croissance a parfois été rapide, en particulier à la fin des
années 70, prenant le pas sur la capacité de gestion, en particulier sur
l'efficàcité administrative d'ensemble, sur la productivité et sur la rentabilité.
La qualité du travail doit être améliorée. Le personnel, en particulier celui des
catégories supérieures, n'a pas les qualifications voulues, et les méthodes de
travail n~ sont pas efficientes. La structure actuelle est trop oomplexe .et
fragmentée, et elle est pléthorique au sommet. Le Secrétariat est fractionné en
trop de départements, b~reaux et divisions. Il compte actuellement neuf
départements ou bureaux qui s'occupent de questions politiques et une quinzaine de
départaments ou bureaux qui travaillent dans les domaines économique et social.
Tout cela se reflète dans le nombre excessif de secrétaires généraux adjoints et o,~

sous-secrétaires généraux.
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5. L'accroissement des tâches de l'Organisation des Nations Unie~ par suite des
exigences ou des besoins de la communauté internationale s'est accompagné dlune
augmen';:ation graduelle du budget ordinaire d~ l'Organisation. Les CI'édits ouverts
au budget ordinaire de l'exercice biennal en cours (1986-1991), financé au moyen
des contributions statutaires, atteignent 1 milliard 663 millions de dollars; mais
ce montant ne couvre qu'une partie das activités de l'Organisation~ Le reste du
budget, soit environ 1,2 milliard de dollars par an, est financé par des
contributions volontaires. Et e~ plus du budget de l'ONU, il existe nombre
d'autres budgets servant à financer les activités du réseau constitué par l'ONU et
les organismes qui lui sont reliés et dont les secrétariats relèvent, directement
ou indirectement, du secrétaire général.

6. Les activités financées au moyen des contributions statutaires au titre du
budget ordinaire peuvent être classées en pl\1sieurs catégories distinctes :
activités politiques (10,4 po 100), activités économiques et sociales (31 p. 100),
services de conférence (19,5 p. 100), activités de coopération technique
(4,4 p. 100), activités humanitaires (2,9 p. lOO), activités relatives au droit
international (1,7 p. 100), activités d'information (5,2 p. 100) et activités
administratives (24,9 p. 100). Comme on le verra, ce sont là des activités
extrêmement variées. Les activités financ'es grâ~e à des contributions volontaires
(fonds extra-budgétaires) le sont moins : il s'agit 'essentiellement des activités
humanitaires et opérationnelles.

7. Depuis quelque temps déjà, on note des divergences de vues quant au contenu et
au niveau du budget de l'Organisation. Elles tiennent en partie à un désaccord
politique entre Etats Membres sur certaines des activités de fond qui figurent au
budget-programme. Elles traduisent également un mécontentement suscité par divers
aspects de la gestion et du fonctionnement administratif de l'Organisation. Ces
problèmes sont encore aggravés par les carences de la méthode actuelle de
planification et d'établissement du budge~. Cette méthode, qui devrait constituer
une démarche intégrée conduisant à un large accord sur les activités à imputer sur
Ie budget de l'Organisation, s'est avérée déficiente dans la pratique. La manièr~

dont on procède pour établir et adopter le budget-programme est trop souvent
calquée sur celle qu'on utilisait à l'époque où le budget était formulé par objets
de dépenSe et non par programmes. En outre, les Etats Membres ne peuvent donner
leur opinion sur le budget-programme qujà un stade déjà fort avancé du processus.
Il y a lieu d'adopter un système qui permett~ d'associer plus activement les Etats
Membres à l'établissement du plan à moyen terme et du budget-programme et de
faciliter une large entente entre les Etats Membres au sujet des question's
budgétaires, et ce en préservant pleinement le ~)rincipe, solennisé dans la Charte,
de l'égalité souveraine des Etats.

.
8& Le Groupe d'expe~ts intergouvernementaux de haut niveau a reconnu au départ
qu'il ne lui appartenait pas d'examiner les problèmes financiers immédiats et à
court terme de l'Organisation. L'Assemblée. générale l'avait plutôt chargé
d'identifier, dans le cadre de la Charte, dè~ mesures propres à améliorer encore
l'efficacité du fonctionnement administrati~.et financier de l'Organisation à moyen
et à long terme.

9 0 Le Groupe a noté en outre qu'il avait ~té prié d'examiner seulement la
situation financière et administrative de liOrganisation des Nations Unies et de
ses organes subsidiaires. L'étude de la relation existant entre l'Organisation
(y compris ses organes subsidiaires) et les institutions spécialisées, de même que
l'analyse des mécanismes de coordination et de coopération à l'échelle du système,
n'entrent donc pas dans son mandat.

- 2 -
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10. Cela étant, le Groupe a entrepris d'examiner la struct~re inter~ouvernementa1e

de l'Organisation des Nations Unies et de ses organes subsidiaires, _a composition
du Secrétadat de l'ONU, la politique suivie par l'organisation en matière de
personnel, les activités relatives à la coordination, les problè~~s de contrôle,
d'évaluation et d'inspection et les questions d'ordre budgétaire. Tout au long de
son travail, le Groupe a inlassablement cherché à identifier des mesures qui
permettraient d'améliorer le fonctionnement administratif et financier d~

l'Organisation. Il a également noté que certaines des mesures recommandées
accroît~aient la rentabilité de l'Organisation et permettraient pur là même
d'affecter davantage de ressources à des activités de fond.

Il. Les délais impartis au Groupe ~~ lui ont pas permis de procéaer à une étude
exhaustive de plusieurs questions extrêmement comp1exes dont il avait été saisi •
Créé à la fin de (évrier 1986, il a dû répartir ses ~ctivités de recherche, ses
débats et la rédac·tio.~ de son rapport sur quatre sessions, soit seulement
huit semaines de réunion au total.

12. En application du paragraphe 6 de la réso~ution 40/237 de l'Assemblée
générale, en date du 18 décembre 1985, le secrétaire général a eu plusieurs
entretiens avec le Groupe ~Jur lui faire part de ses vues sur les questious dont le
Groupe était saisi. Le secrétariat de l'ONU a répondu aux demandes d'information
du Groupe, et celui-ci a donc pu disposer deune documentation cm.sidérable.

13. Dans ces circonstances, et vu lQampl~ur et la complexité de la question à
l'examen, le Groupe a estimé qu'il fallait faire une distinction entre:

a) Les questions au sujet desquelles il était en mesure de préser.ter. des
recommandations précises dont l'Assemblée générale pourrait tenir compte
lorsqu'elle serait saisie de son rapport;

b) Les questions qui méritaient et nécessitaient un examen plus approfondi
et pour lesquelles il devait se ccntenter de définir des approchas et de suggérer
des méthodes de recàerche complémentaire.

14. L~ Groupe a accompli sa tâche en respectant pleinement les principes et
dispos~tions de la Charte. Ses recommandations sont énumérées ci-après. Il est
conva. cu que les mesures qu'il recommande contribueront à améliore~ encore
wl'efficacité du fonctionnement administratif et financier~ de l'Organisation des
Nations Unies, "ce qui la rendrait plus apte à traiter efficacement des questions
politiquès, économiques et sociales".

15. Le Groupe demeure convaincu qu'il n'a fait qu'entamer un processus de réforme,
et qu'il appartiendra à d'autres organes intergouvernementaux et au secrétaire
général de le poursuivre. Le Groupe considère qu~il s'est pleinement acquitté ùe
son mandat et que sa tâche s'achève avec la présentation de son rapport. Pour que
l'ef~ort de réforme ainsi commencé puisse aboutir, il est indispensable que les
Etats Membres restent acquis à l'Organisation des Nations unies ainsi qu'à la
pratique de la dipl~matie multilatérale dont elle est le symbole.

- 3 -



II. LE MECANISME INTEOOOUVERNEMENTAL ET SON FONCTIONNEMENT

16. Du fait que de nouvelles tâches étaient entreprises sans que les anciennes
aient été menées à bien, le programme de travail de l'Organisation des
Nations Unies n'a cessé de s'étoffer. Son expansion s'est accompagnée d'un
développement parallèle de la structure intergouvernementale, ce qui s'est pa~fois

traduit par des doubles emplois sur le plan des programmes de travail et des
activités, en particulier dans les domaines économique et social. L'efficacité de
l'Organisati.on en a pâti et il importe donc de réformer l'emleml:lle de la structure
intergouvernementale.

17. Le Groupe est convaincu que des réformes s'imposent aussi en ce qui concerne
la fréquence et la durée des conférences et réunions de l'ONU et le volume de la
documentation. De nombreuses recommandations déjà formulées dans ce sens n'ont
guère ou pas eu d'effet. Il y a ample matière ~ réductions dans maints secteurs,
réductio~s qui non seulement auraient des incidences positives sur le travail de
fond à exécuter, mais aussi permettraient de réaliser des économies aux chapitres
des conférences et de la documentation.

18. Il ne s'agit pas uniquement d'éliminer les doubles emplois manifestes dans les
ordres du jour et les programmes de travail, il faut aussi améliorer d'urgence la
coordination des activités entreprises aussi bien à l'ONU qu'à l'échelle du
système. Cette constatation vaut particulièrement pour les activités des secteurs
économique et social et concerne aussi bien l'activité des divers secrétariats que
celle des organes intergouvernementaux. La structure du système actuel rend la
coordination difficile, comme l'indique à l'évidence le nombre considérable des
mécanismes créés à cet effet.

19. L'ampleur et la complexité de cette structure intergouvernementale sont telles
qu'il faudra eJtaminer de façon exha~~tiv~ la situation actuelle pour pouvoir
recommander des réformes structurelles plus fondamentales. Vu le temps limité don~

il disposait r le Groupe n'a pas jugé possible d'entreprendre un examen aussi
approfondi. Il estime, comme on le verra ci-après, que cette tâche doit êt~e

confiée à un organe intergouvernemental.

20. En attendant cet examen d'ensemble de la structure intergouvernementale à
l'ONU et dans ses organes subsidiaires, le Groupe considère qu'on peut et doit
apporter sans délai à celle-ci certains changements de caractère spécifique.

Re

\
r',..
1

21. C'est sur cette base que le GrouPE! présente donc les recommandatione ci-après :

A. Recommandations spécifiques

l'
1·

f,
j.

t
1

[
1.
t;

Recommandation 1

Le Comité des conférences devrait êtrè renforcé et doté de responsabilitas
plus étendues :

a) Les membres du Comité devraient être du niveau le plus élevé~
1

b) Le comité devrait ;tre chargé de veiller à l'application des
recommGndations de l'Assemblée générale sur toutes les questions
d'organisation concernant les conférences, les réunions et la documentation
connexe, et lui faire rapport chaque année. Il devrai.t égaleMent contrôler ~a

politique relative aux publications, avec l'aide du Comité des publications et
en tenant compte des recommana~tions du Comité de l'information;

- 4 -
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c) Le Comité devrait également veiller à uniformiser les méthodes de
travail de tous les services de conférence de l'ONU, où qu'ils se trouventf

d) Le ComitÉ devrait être chargé d'établir le calendrIer des
conférences et ,réunions dans la limite des ressources affectées aux services
de conférence par l'As~emblée générale, et ce en collaboration étroite avec le
Comité consultatif pou~ les questions administratives et budgétairesf ce
calendrier devrait être soumis à l'approbation de l'Assemblée générale;

e) Le Comité devrait planifier et coordonner les ~onférences et les
réunions et, en particulier, les échelonner sur l'année entière; ceci
permettrait de tirer un meille~r parti des installations de conférence et des
effectifs permanents, de limiter le recours au person~el temporaire et de
réduire les heures supplémentaires.

Recommandation 2

Le nombre des conférences et réunions peut être sensiblement réduit et leur
durée abrégée sans conséquences adverses pour les travaux de fond de
l'Organisatio~. A cet effet:

a) Le Conseil économique et social devrait être invité à tenir une
session annuelle;

b) L'Assemblée générale et le Conseil économique et soci~l devraient
prier leurs organes subsidiaires de ~éexaminer d'urgence leurs programmes de
travail et leur calendrier des réunions afin de réduire sensiblement le
nombre, la fréquence et la durée de celles-ci. A cet égard, la tendance à
tenir des conférences et réunions sur une ~~e biennale, en particulier dans
les domaines économique ~~ social, devrait être vigoureusement encouragée;

c) Comme d'importantes différences continuent à exister entre les
prévisions relatives aux services de conférence et l'utilisation effective de
ces services par de nombreux organes des Nations Unies, ceux-ci devraient être
priés de soumett~e une évaluation plus réaliste de leurs besoins 1/. Le
Comité des conférences devrait veiller, en coopération avec les organes
intéressés, à réduire au minimum le gaspillage des ressources affectées aux
services de conférence en révisant en baisse les projections relatives à la
longueur et, le cas échéant, à la rréquence des réunions d'organes qui ont
systématiquement utilisé moins de ressources que prévu;

d) L'Assemblée générale a adopté, avant 1978, plusieurs résolutions
demandant qu'il ne soit prévu chaque année qu'une seule grande conférence. La
décision de l'Assemblée générale te~dant à ce qu'il n'y ait pas plus de cinq
conférences spéciales organisées a~ cours d'une même année" et à ce qu'il n'en
soit pas tenu p~~s d'une à la fois devrait être rigoureusement observée.

Recommandation 3

Les procédures et méthodes de travail de l'Assemblée générale et de ses
organes subsidiaires, en particulier les grandes Commissions, devraient être
rationalisées et rendues par là même plus efficaces. De nombreuses
recommandations ont été présentées dans ce sens 2/. A cet égard, il convient
de souligner les points ci-après : -

- 5 -
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a} Vu le coût élevé des réunions des principaux organes de l'ONU, il
est ~ndispensable d'utiliser intégralement les services disponibles. La
responsabilité d'y veiller incombe aux présidents de ces organes ainsi quçaux
représentants des Etats Membresi

b) Il faudrait rationaliser l'ordre du jour de l'Assemblée générale en
groupant ou fusionnant autant que possible des questions apparentées et en
fixant un intervalle de deux ans ou plus pour l'examen de certaine$ questionsi

c) Il faudrait étudier la possibilité de tenir consécutivement les
séances de la Quatrième Commission et celles de la Commission politique
spécialei

d) Il faudrait réexaminer la répartition des questions de l'ordre du
jour entre les grandes Commissions de l'Assemblée générale et entre ces
commissions et l'Assemblée plénière, de manière à utiliser au mieux les
compétences techniques des grandes Commissions ainsi que le temps et les
ressources disponiblesi

e) En règle générale, l'Assemblée générale ne devrait pas créer de
nouveaux organes subsidiaires sa~s supprimer des organes existantsi

f) Il faudrait s'employer à réduire le nombre des résolutions adoptées
par l'Assemblée générale. L'Assemblée ne devrait y prier le secrétaire
général d'établir des rapports que si cela est indispensable pour faciliter
l'application d'une résolution ou poursuivre l'examen d'une question.

Recommandation 4

Le principe énoncé dans la résolution 40/243 de l'Assemblée générale en date
du la décembre 1985, et selon lequel les organes de l'ONU se réunissent à
leurs sièges respectifs, devrait être strictement appliqué. Lorsque
l'Assemblée accepte l'offre, par le gouvernement d'un Etat Membre,
d'accueillir une conférence ou une réunion hors Siège, les coûts
supplémentaires devraient être intégralement supportés par ce gouvernement.
Il faudrait améliorer la façon de budgétiser lesdits coûts peur faire en sorte
qu'il n'en soit pas omis.

Recommandation 5

Il ne faudrait envisager de construire des bâtiments ou installations de
conférence des Nations Unies que si l'on dispose d'assez de ressources pour le
faire, et en se souvenant qu'il est souhaitable de décentraliser, le cas
échéant, les activités de l'Organi,ation.

Recommandation 6

,a -

Il faudrait limiter aux pays les moins avancés le remboursement des frais de
voyage des représentants des Etats Membres qui assistent aux sessions de

1. l'Assemblée générale.

-- ..~------._----_.-----
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Recommandation 7

• • .! m•

e

e

Etant donné que le coût de la traduction, de la reproduction et de l~

distribution, comme documents officiels, des communications des Etats Membres
est estimé 8 2 millions de dollars par exercice biennal, il faudrait que les
Etats Membres s'efforcent ensemble de restreindre substantiellement le recours
à cette pracique. Il faudrait respecter strictement les dispositions de la
décision 34/401 de l'Assemblée générale.

B. Etude comparative du mécanisme intergouvernemental
et de son fonctionnement

22. Comme il l'a indiqué dans les paragraphes 16 à 19, le Groupe estime que
l'étendue et la complexité de la structure intergouvernementale, en particulier
dans les domaines économique et social, ~ont telles que l'on ne peut émettre des
propositions de réformes structurelles plus profondes sans d'abord procéder à un
examen complet de la situation actuelle. Il existe par exemple dans ces domaines
plus de 150 comités, commissiol1s, sous-comités, sous-commissions et groupes de
travail. Compte tenu des délais impartis au Groupe par l'Ass~mblée générale, il
lui a été impossible'de traiter cette question complexe de façon approfondie et il
recommandera donc qu'un organe intergcluvernemental soit chargé de le faire.

23. La nécessité d'améliorer l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies,
l'imp~rtance des activités économiques et sociales et le fait qu'elles absorbent
une part substantielle des ressources de l'Organisation commandent d'appliquer en
priorité des réformes dans ces domaines.

24. Le Groupe présente donc la recommandation suivante:

Recommandation 8-
1) Un organe intergouvernemental désigné par l'Assemblée générale

devrait entreprendre une étude minutieuse et approfondie du mécanisme
intergouvernemental compétent dans les domaines économique et social. Cet
organe devrait de préférence se composer d'un nombre restreint de membres,
être constitué en fonction du principe d'une répartition géographique
équitable, et comprendre des représentants du plus haut niveau possible. Dans
l'accomplissement de sa mission, ledit organe devrait s'assurer la
collaboration des organes intergouvernementaux dont il examine les fonctions
et tirer parti des compétences d'entités pertinentes de. l'Organisation, tels
le Corps commun d'inspection et l'Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche.

2)· D'une façon générale, l'étude devrait comprendce une analyse
comparative des ordres du jour, calendriers de réunions et programmes de
travail de l'Assemblée générale, ~u Conseil économique et social et de leurs
organes subsidiaires, en particulier la Conférence des Nations unies sur :l.e
commerce et le développement, le Programme des Nations Unies pour les
activités en matiè~e de population, le FOnds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme des Nations Unies pour l'environnement, le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés et le Conseil ~ondial de l'alimentation.
L'étude devrait aussi porter sur leurs structures d'appui.
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3) Cette étude aurait notamment les objectifs suivants :

a) Définir des mesures destinées à rationaliser et à simplifier la
structure intergouvernementale, éviter les doubles emplois et explorer les
possibilités de regrouper et coordonner les activités qui se chevauchent et de
fusionner les organes existants, afin d'améliorer leurs travaux et rendre la
structure mieux à même de Icépondre aux besoins actuels;

b) Elaborer des critères applicables à la création et à la durée du
mandat des organes subsidiaires, notamment un examen périodî';Jue de leurs
activités et des mécanismes chargés d'appliquer leurs décisions;

c) Définir avec précision les domaines de compétence des divers
organes. Il faudrait s~attacher en particulier à renforcer la cohé~ence et
l'unité de la structure et à faciliter la définition d'une approche globale
des questions de développement, et tenir compte de la nécessité de mettre
davantage llaccent sur la coopération régionale et sous-régionale;

d) Envisager la création alun organe directeur qui serait seul
~esponsable de la gestion et du contrôle, au niveau intergouvernemental, des
activités opérationnelles des Nation~ Unies pour le développement;

e) Améliorer le système d'établissement et de présentation des rapports
des organes subsidiaires à ceux dont ils relèvent, réduisant ainsi le nombre
des rapports et évitant les doubles emplois dans la documentation;

f) Renforcer constamment la coordination des activités dans les
domaines économique et social sous la direction du Secrétaire général.

4) L'étude devrait être entreprise à titre prioritaire, et ses
conclusions et recommar.dations devraient être présentées à llAssemblée
génér~le lors de sa quarante-troisièm~ session au plus tard.

C. Coordination

25. L'Organisation des Nations Unies a été chargée, aux termes de l'ArticleSS de
la Charte, de faire "des recommandations en vue de coordonner les programmes et
activités des institutions spécialisées". Le Groupe a pour mandat dlaméliorer
l'efficacité de l'Organisation des Nations ~Jnies. Le Groupe pense qu'une
coordination efficace entre les organisations du système est une nécessité, et il a
pris note de la résolution 32/197 du 20 décembre 1977, dans laquelle llAssemblée
générale chargeait le Directeur générai.au développement et à la coopération
économique internationale d~a~surer une" coordination d'ensemble à l'intérieur du
système; il a noté aussi que les accords per~4nents entre l'Organisation des
Nations unies et les institutions spéciallsées prévoient que chaque institution
coordonne ses activités avec celles de l'Organ~sation des Nations Unies.,

26. ,Un certain nombre de tentatives faites pour améliorer la coordination à
llintérieur du système des Nations Unies o~t échoué. Le Groupe pense toutefois que
les efforts doivent se poursuivre et quoil' faut, pour commencer, que les principaux
organismes des Nations Unies définissent une approche commune des solutions
éventuelles aùx problèmes économiques et sociaux. Les chefS des secrétariats de
ces institutions devraient par conséquent procéder à un échange de vues sur les
politiques et programmes qu'ils proposent aux Etats Membres afin d'en améliorer 1a
compatibilité.
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27. Le Groupe présente donc les recommandations suivantes:

Recommandation ~

Le mécanisme de coordination inter institutions doit être rationalisé. Il faut
avoir recours au maximum à des arrangements souples et adaptés, conçus pour
répondre à des besoins bien définis.

Recommandation 10

Les chefs des secrétariats de l'Organisation internationale du Travail, de
l'Unesco, de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, de l'Organisation mondiale de 10 santé, de l'organisation des
Nations unies pour le développement industriel,. de la CNUCED, de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, du GATT, de la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement et du Fonds p'~nétaire international
devraient être invités à te~ir une session annuelle d'une semaine, sous la
présidence du Secrétaire général assisté par le Directeur génér~l au
développement et à la coopération économique internationale et par le
Secrétaire gé~éral adjoint aux affaires économiques et sociales
internationales, afin d'examiner les grandes questions de politique générale
dans les domaines économique et social et d'améliorer la coordin~tion de leurs
programmes. Ils devraient faire rapport tous les deux ans à leurs organes
directeurs respectifs.

Recommandation Il

Afin de renforcer la coordination des activités opérationnelles au niveau
national, conformément aux politiques des gouvernements concernés, il faudrait
réaffirmer le rôle central d~ coordination du Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD) ' dans' ces domaines et préciser et confirmer, chaque
fois qu'il est possible, les pouvoirs des coordonnateurs résidents en ce qui
concerne les programmes autres que ceux du PNUD.

Recommandation 12

La rentabilité et l'efficacité de la représentation des divers programmes sur
le terrain devraient être réexaminées par les organes directeurs compétents en
vue de regrouper, lorsque faire se peut, les bureaux extérieurs du système des
Nations Unies, de manière à améliorer la coordination et à réduire certaines
dépenses d'administration.

Recommandation 13

Les efforts les plus vigoureux devraient continuer à être déployés pour
uniformiser le mode de présentation des budgets-programmes des organismes des
Nations Unies. Les budgets administratifs des entités rattachées au sy~tème,

telles que le Programme des Nations Unies pour le développement, le programme
des Nations Unies pour l'environnement, le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés et le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population, devraient autant "~~ possible adopter le mode de présentation
du uudget en usage à l'Organisat~~n des Nations Unies.
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III. STRUCTUkE DU SECRETARIAT

28. Au fil des ans, le Secrétariat s'est considérablement développé. Cette
expansion, parfois rapide, a abouti à des doubles emplois dans les fonctions et à
"ne baisse de productivité~ de ce fait, il a été difficile d'utiliser les
ressources de façon optimale. La coordination des activités a été gênée par les
ramifications'et la complexité de la structure de l'Organisation.

29. Le Groupe a examiné la structure organis&tionnelle actuelle, conscient que
l'objectif devrait être de renforcer la capacité de l'Organisation à s'acquitter
avec le maximum d'efficacité et de rentabilité des tâches qui lui sont confiées.
Le Groupe est convaincu que bien des domaines se prêtent à des changements qui
seraient de nature à produire un accroissement global de productivité et
d'efficacité au Secrétariat et à mieux axer son action sur les besoins des Etats
Membres.

30. Tout d'abord, la structure actuelle est à la fois pléthorique au sommet et
d'une complexité excessive. On compte 28 postes de secrétaire général adjoint et
29 postes de sous-secrétaire général au budget ordinaire, auxquels s'ajoutent
respectivement 7 et 23 postes de même rang financés à l'aide de fonds
extra-budgétaires. Ces postes comprennent ceux des entités rattachées à
l'Organisation, comme le Programme des Nations Unies pour le développement et le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance. La création de ces nombreux postes
supérieurs a inévitablement conduit à un émiettement des responsabilités et eu pour
effet d'estomper les lignes de démarcation hiérarchiques ainsi que la filière des
attributions et celle des communications. une réduction substantielle du nombre de
ces postes, ainsi qu'une rationalisation des pouvoirs et des charges qui s'y
attachent, aura un effet positif sur la capacité qu'a l'Organisation de s'acquitter
des tâches qui lui sont confiées. L'objectif doit être un Secrétariat qui soit
davantage capable de fournir des services de haute qualité.

31. Deuxièmement, la structure organisationnelle actu' __ est t~op morcelée~ L~

secrétariat compte par exemple 9 départements, centres ou bureaux s'occupant de
questions politiques et Il s'occupant de questions économiques et sociales,
commissions régionales non comprises. Un tel fractionnement conduit inévitablement
à des doubles emplois, tant au Secrétariat même qu'à l'échelle du système. Cet
état de choses complique l~ coordination et entraîne une baisse de la qualité
d'exécution. si l'on veut améliorer et renforcer l'Organisation, il faut donc
regrouper bureaux, départements et autres unités administratives qui s'occupent de
questions similaires ou apparentées.

32. Troisièmement, s'agissant de l'eff~ctif du secrétariat, même si l'on devait
garder la structure organisationnelle âctuelle, on gagnerait en productivité et
efficacité en le réduisant. On pourrait aussi, sans nuire à la qualité des
services fournis, accroître l'efficacité des fonctions administratives et connexes
du Secrétariat en éliminant les doubles e~plois, en renforçant le pouvoir de
décision par la suppression de certains de.9rés de la hiérarchie et en améliorant la
politique en matière de personnel, notamment par l'utilisation de critères
objectifs de recrutement.

33. Quatrièmement, il existe dans maints pays plusieurs bureaux extérieurs des
Nations Unies'installés au même endroit. Dans bien des cas, ces bureaux pour.raient
être regroupés, et il en résulterait plus d'efficacité et moins de frais.

- 10 -
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34. Soulignant à la fois les responsabilités et les prérogatives du Secrétaire
général qui est, aux termes de la Charte, le plus haut fonctionnaire de
l'Organisation, et notant, en les appréciant, les efforts qu'il fait pour accroître
l'efficacité du Sec~étariat, le Groupe présente, conformément à son mandat, les
recommandations énumérées Ci-après. L'appli~ation des recommandations concernant
la structure organisationnelle du Sec~étariat ainsi que le redéploiement du
personn~l et ~a réduction des effectifs devraient se faire en_fonction de
l'importance relative des objec~ifs et des textes portant autorisation des
programmes d'ordre politique, économique et social approuvés par les divers organes
délibérants. Il conviendra également de tenir compte des principes énoncés dans la
Charte en ce qui concerne le personnel de l'Organisation. Le Groupe propose que
les recommandations énoncées ci-après soient appliquées sur une période de
trois ans.

35. Le Groupe présente donc les recommandations suivantes :

et
t et Recommandation 14

A. Recornmandatic,ns g~nérales
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La structure organisationnelle du secrétariat devrait être simplifiée. Ce
faisant, il faudra tenir compte des considérations suivantes :

a) La structure actuelle est pléthorique au sommet et d'une complexité
excessive. Il faut simplifier et définir de manière plus précise les lignes
de démarcation hiérarchiques ainsi que la filière des attributions et celle
des communications;

b) Les départements, bureaux et autres unités administratives
s'occupant de questions similaires ou apparentées devraient être fusionnés
lorsqu'un tel regroupement peut contribuer à accroître l'efficacité de
l'Organisation;

c) Il est indispensable d'améliorer constamment la coordination des
activités des départements, bureaux et autres unités administratives afin
d'éviter les doubles emplois;

d) Dans bon nombl:'e de villes et de pays, divers bureaux extérieurs des
N~tions Unies sont installés au même endroit. Le plus souvent, on pourrait
regrouper ces bureaux s~ns perte d'efficacité et faire ainsi des économies de
personn~l et de frais généraux.

Recommandation 15

1) Une réduction substantielle des effectifs à tous les degrés, mais en
particulier aux échelons les plus élevés, est souhaitable. Il devrait être
possible de procéder à une telle réduction en un temps relativement court sans
porter atteinte au niveau actuel des activités de programme de l'ONU dont ont
décidé l'Assemblée générale et d'autres organes délibérants.

2) A cette fin :

a) Le nombre global des postes inscrits au budget ordinaire devrait
être réduit de 15 p. 100 sur une période de trois ans;

- Il -
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b) Le nombre des postes de secrétaire général adjoint et de

sous-secrétaire général figurant au budget ordinaire devrait être réduit de
25 p. 100 sur une période de trois ans ou moins, avec une réduction comparable
du nombre des postes de même rang financés à l'aide de fonds extra-budgétaires.

3) Le secrétaire général devrait présenter à l'Assemblée générale ses
plans pour l'application des recommandations figurant aux paragraphes l et 2
ci-dessus. Lorsquiil établira ces plans, le secrétaire général devrait
notamment garder présp.ntes à l'esprit les considérations suivantes:

a) La nécessité d'assurer à l'Organisation les services de personnes
possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité,
compte dûment tenu d'une répartition géographique équitable;

b) Une analyse du volume de travail des divers départements et bureaux,
compte tenu de l'efficacité accrue qui résulterait d'un regroupement des
fonctions et de l'élimination des doubles emplois;

c) La nécessité d'éviter toute entrave à l'application des programmes;

d) La nécessité toujours présente de recruter du per~onnel nouveau, en
particulier dans la catégorie des administrateurs auxiliaires, pour assurer au
Secrétariat une structure dynamique. Le nombre de fonctionnaires recrutés aux
classes P-l~ ·P-2 et P-3 ne devrait pas tomber en deçà du nombre moyen des
fonctionnaires de ces classes recrutés en 1982, 1983 et 1984. Il conviendrait
toutefois d'équilibrer ce recrutement par une réduction de personnel
équivalente, afin que l'objectif d'une rédw ~ion nette de 15 p. 100 puisse
être atteint en trois ans.

4) On pourra entreprend~e de réduire encore" le nombre global des postes
à l'issue de la restructuration du mécanisme intergouvernemental et du
Sec.:-étar i at •.

B. ~ffaires politiques

36. Comme on l'a fait observer au paragraphe 31, le secrétariat comprend neuf
dép~rtements, centres ou bureaux qui s'occupent de questions politiques.
Inévitablement, cette fragmentation conduit à des doubles emplois et à un
émiettement des respons~bilités et a pour effet d'estomper les lignes de
démarcation hiérarchiques ainsi que la filière des attributions et celle des
communicéitions.

37. Le Groupe présente donc les recommandations suivantes

Recommandation 16

Il faudrait entreprendre une ~tudê des départements et bureaux qui
s'acquittent de toute une gamme de fonctions ayant trait aux questions
politiques afin de regrouper et de rationaliser la structure organisationnelle
dans ce domaine et de renforcer ainsi la capacité qu'a l'Organisation de
traiter de ces questions importantes~
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Recommandation 17

Les fonctions administratives du Bureau des activités opérationnelles horssiège et activités d'appui externe devraient être transférées au Départementde l'administration et de la gestion. La plus grande partie du personnel desbureaux extérieurs devrait être recrutée localement. Il faudrait réduireconsidérablement les effectifs hors Siège recrutés sur le plan international.Les fonctions d'information politique confiées au Bureau des activitésopérationnelles hors Siège devraient être réaffectées, compte tenu de larecommandation 18.

Recommandation 18

Il Y a double emploi en ce qui concerne la diffusion d'informations et lesactivités d'analyse politique de divers départements, notamment le Bureau desactivités opérationnelles hors siège' et activités d'appui externe, leDépartement des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité, leDépartement des affaires politiques, de 1.a tutelle et de la décolonisation etle Département de l'information. Il con~riendrait de rationaliser et decoordonner ces activités afin de réaliser des économies substantielles et demieux utiliser les ressources.

Recommandation 19

Les activités relatives à la Namibie sont actuellement menées par plusieursbureaux du secrétariat, chacun d'eux devant être doté de sa propre structureadministrative et de son propre personnel spécialisé. Afin d'accroître lacapacité qu'a l'Organisation de traiter de cette question Lmportante et sanslimiter d'aucune façon les programmes et services dans ce domaine, ilconviendrait de regrouper les activités d'appui du Conseil des Nations Uniespour la Namibie et du Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibieet de les renforcer en assurant la fourniture d'un appui total f comme l'arecommandé la récente Conférence internationale pour l'indépendance immédiatede la Namibie.

Recommandat iC'!L1.Q

Le Département .des affaires de désarmement devrait être structuré de façon àpouvoir mieux aider les Etats Membres à suivre les négociations sur ledésarmement et les questions connexes de désarmement.

Recommandation 21

Etant donné la diminution du volume de travail du Département des affairespolitiques, de la tutelle et de la décolonisation p~r suite des progrèsréalisés dans ce domaine, il conviendrait de réduire en proportion leseffectifs de ce département.

Recommandation 22

Les programmes d'assistance économique spéciale actuellement gérés par leBureau des questions politiquee spéciales devraient être transféré~ auProgramme des Nations Unies pour le développement. Les.programmes futurs, unefois approuvés, devraient être gérés par le PNUD. Cette mesure ne devrait enaucune façon porter atteinte à ces programmes ni en réduire l'efficacité•

. - 13 -
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Divers bureaux de l'ONU gèrent actuellement des programmes d'assistance
d'u~gence, d'assistance humanitaire et d'assistance économique spéciale.
Chaque fois que possible, il conviendrait de coordonner et de rationaliser les
travaux de ces bureaux afin de réduire au minimum les doubles emplois et
d'assurer l'utilisation la plus efficiente des ressources de l'ONU dans ce
domaine.

Recommandation 24

Il faudrait demander au Programme des Nations Unies pour le développement
d'envisag~r la possibilité de reprendre les ~onctions dont s'ac~uitte

actuellement le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe.

C. Affaires économiques et socialgs

38. Les secteurs ~conomique et social revêtent une grande importance pour les
Etats Membres et absorbent un pourcentage très élevé des ressources allouées. Cela
dit, ces secteurs représentent indubitablement le domaine d'activité le plus
complexe et le plu~ varié de l'Organisation, nécessitant une étude détaillée et
approfondie que le Groupe n'était pas en mesure d'effectuer.

39. Les problèmes identifiés par le Groupe dans les domaines économique et social
concernent non seulement le chevauchement que l'on a noté dans le domaine
politique, mais aussi le fait que les bureaux responsables de la recherche, de
l'analyse et des activités opé:a\tionnelles dans ces domaines ne sont pas
suffisamment en prise sur l'évolution des réalités aux niveaux mondial et
régional. La multiplicité des bureaux s'occupant de questions économiques et
sociales et leur dispersion créent des problèmes supplémentaires de c~rdination et
de communication que l'on ne trouve pas dans le domaine politique.

40. Dans bien des cas, le Groupe n'a pas été en mesure de recommander des
solutions concrètes pour remédier aux carences actuelles, car cela aurait exigé au
préalable un examen plus approfondi de la situation. Le Groupe s'est toutefois
efforcé d'identifier et d'analyser brièvement ces questions et d'indiquer quelques
perspectives de solution possibles, n'oubliant pas qu'il importe de faire en'sorte
que les travaux du Secrétariat répondent pleinement aux besoins des Etats Membres.
Dans ce contexte, il faut se rappele;r '<Ille la structure des d;O"-ars bureaux du
secrétariat et d'autres entités de l'Or9anis~tion dans ce dc..laine est intimement
liée à la structure intergouvernementale, dont traite la section II du présent
rapport.

41. Le Groupe présente les recommandations suivantes :
.
Recommandation 25

1) Il conviendrait de réexaminer les tâches incombant au Département
des affaires économiques et sociales internationales, au Département de la
coopéra~ion technique pour le développement, aux secrétariats de la Conférence
des Nations Unies pour le commerce et le développement, du programme des
Nations Unies pour l'environnement et du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) et à d'autres bureaux du secrétariat, ainsi
que les tâches incombant à d'autres organismes des Nations Unies tels que re
Programme des Nations Unies pqur le développement, le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfuglls~ le Fonds; des Nations Unies pour l'enfance' et
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le Programme alimentaire mondial, en vue d'éliminer les doubles emplois et defaire en sorte que les bureaux intéressés puissent mieux répondre aux besoinsdes Etats Membres. Il conviendrait d'inviter le GATT à participer à ceréexamen.

2) Toute réorganisation de cet important secteur devrait contribuer àdoter le secrétariat de la capacité d'aider les Etats Membres. Dans ce
contexte~ il conviendrait d'évaluer les activités du Centre pour la science etla technique au service du développement et d'envisager la possibilitéd'intégrer le Centre au Département des affaires économiques et socialesinternationales ou au Département de la coopération technique pour le
développem~nt. L'objectif devrait être de conférer une plus grande efficacitéà ce secteur, qui revêt une importance particulière pour le développement 'économigue et social des Etats Membres.

3} Dans cet ordre d'idée, il faudrait également réexaminer lesfonctions du Bureau du Directeur général au développement et à la coopérationéconomique internationale. Les pouvoirs du Directeur général devraient êtrerenforcés de façon à lui permettre d'exercer pleinement les fonctionsenvisagées par .l'Assemblée générale dans sa résolution 32/197 du20 décembre 1977, à savoir assurer une coordination d'ensemble à l'intérieurdu système dans le domaine du développement et de la coopération économiqueinternationale.

4) Il faudrait envisager d'établir en un même endroit tous l~sdépartements et bureaux de l'Organisation qui s'occupent de questionséconomiques et sociales.

Recommandation 26

Il faudrait sensibiliser davantage le Département de la coopération techniquepour le développement aux besoins réels des pays en développement. Lesdoubles emplois et le chevauchement des activités entre le Département etd'autres organes de l'ONU, en particulier le programme des Nati.ons Unies pourle développement, devraient être évités. A cette fin, il conviendraitd'entreprendre une étude du Département.

Recommandation 27

Certaines des activités des commissions régionales ne sont pas entièrementadaptées aux besoins actuels des Etats Membres dans la région concernée. Uneplus grande spécialisation devrait être recherchée dans les domaines quirevêtent de l'importance pour les Etats Membres, étant entendu qu'il faudraveiller ~ éviter les doubles emplois et le chevauchement avec d'autresorganisatlons du système des Nations unies. Il faudrait donc que les
1 structures et activités des commissions soient examinées dans le cadre del'étude suggérée dans la recommandation 8, le but étant d'en accroîtrel'efficacité comme moyen de promouvoir la coopér~tion mul~ilatérale,sous-régionale et interrégionale dans les domaines économique et social.

Recommandation 28

On notera que les crédits inscrits au budget ordinaire au titre de laCommission économique pour l'Europe (CEE) ne couvrent pas le coût des servicesadministratifs, des services de conférence et des services généraux. Cesdifférents services sont fournis à la CEE par l'Office des Nations Unies àGenève et représentaient un montant de 35 281 500 dollars en 1984-1985.
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Ce chiffre a été fourni par le Secrétaire général dans son projet de
budget-programm~ ~Jur l'exercicê biennal 1984-1985. Du fait de l'inflation,
les chiffres correspondants pour l'exercice biennal 1986-1987 pourraient
atteindre 38,8 millions de dollars, ce qui représenterait une augmentation de
10 p. 100. Le montant total des dépenses relatives aux services de
conférence, aux services administratifs et aux services communs figurant dans
le budget de 1986-1987 au titre de la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique se chiffre à 18,5 millions de dcllarsi pour la
Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes, le montant
correspondant est de 21,3 millions de dollars, pour la Commission économique
pour l'Afrique, il est de 18,7 millions de dollars et pour la Commission
économique et sociale pour l'Asie occidentale, il est de 13,5 millions de
dollars. Mais contrairement à ce qui se passe pour la CEE, ces montants sont
inscrits au budget ordinaire de ces commissions. Il conviendrait par
conséquent que dans les futurs budgets-programmes la présentation des
prévisions relatives aux commissions régionales soit harmonisée.

r ._ommandation 29

Compte tenu de la nécessité d'éviter les doubles emplois, l~s fonctions du
Bureau des services du Secrétariat pour les questions économiques et sociales
devraient être transférées au Département des services de conférence en ce qui
concerne les services techniques (comme l'éditiun des documents) et au
Département des affaires économiques et sociales internationales pour ce qui
est des questions de fond, du service des séances et de la coordi~ation.

D. Administration et autres domaines d'activité

42. Les fonctions administratives et attriblltions connexes du Secrétariat
absorbent une part importante des ressources budgétaires de l'Organisation. Le
Groupe estime qu'il est possible d'atteindre à une plus grande efficacité dans ces
domaines sans nuire à la qualité des services fournis. Cela pourrait se faire en
éliminant les doubles emplois, en renforçant les centres de décision et en
supprimant des degrês de la hiérarchie. Il faudrait en particulier mettre en place
une structure plus cohérente pour la planificati~~ et la budgétisation des
programmes. Le Groupe attache une extrême importance à la recherche d'une plus
grande cohérence dans les méthodes de yestion administrative et de planification
des programmes, objectif qui devrait se trouver reflété dans la structure du
Secr..'5tariat après réorganisation.

43. Le Groupe estime par ailleurs qu'il faudrait réduire le coût des services
administratifs et des services généraux. Il faudrait diminuer p~ogressivement la
part des services cow,~uns dans le budget-programme de façon à libérer le maximum de
ressources pour les activités de fond: Pour y parvenir, il faudrait simplifier les
procédures administrativev et financières actuellement en vigueur. En matière
4'achat, il faudrait améliorer les méth04es et pratiques afin de garantir une
effic~cité maximale. Il faunrait pours~ivre llautolnatisation et intensifier le
recours à du matériel moderne chaque fois.qulil en résulte des économies nettes par
rapport aux dépenses de personnel qu'il faudrait no~malement prévoir. Ce type de
modernisation aurait non seulement pour etfet d'améliorer la rentabilité de
l'Organisation, mais aussi d'accroître les ressources pouvant être affectées à des
activités de fond.

- 16 -
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44. Par conséquent, le Groupe présente les recommandations ci-après

Recommandation 30

Il faudrait rationaliser les activités du Département de l'administration etde la gestion afin d~accroître son efficacité et d'améliorer le rapportcoût-efficacité des services administratifs. Il faudrait éviter enparticulier que les activités ne fassent double emploi, que lesresponsabilités ne soient morcelées et que les attributions ne soient maldéfinies.

,!ecommandation 31

Le Service de gestion administrative, qui a pour fonction de donner desconseils sur les techniques de gestion et d'évaluer les structuresadministratives et les carences de gestion, n'a qu'une utilité marginale etdevrait être supprimé.

Recommandation 32

Toutes les activités ayant trait à la planification et à la budgétisation desprogrammes devraient être regroupées au sein d'une structure cohérente.
Recommandation 33

Les activités d'appui des bureaux de liaison permanents qu'ont à New Yorkdivers organes du Secrétariat devraient être regroupées au sein d'un bureauunique.

Recommandation 34

Il faudrait rationaliser les activités du Département .des services de l'conférence afin d'accroître son efficacité. Les travaux d'imprimerieactuellement exécutés à l'extérieur devraient être réalisés de façon plus ~économiql1e. Il conviendrait de contrôler plus étroitement le programme depublications et de le simplifier en vue de réduire le nombre des publications,d'en améliorer la qualité et de développer les ventes de publications à succès.
Recommandation 35

Le coût des services de consultants extérieurs dépasse actuellement 8 millionsde dollars par exercice biennal. Bien que, pour certaines tâches etexceptionnellement, l'Organisation puisse avoir intérêt à recruter desconsultants extérieurs, sur une base géographique diversifiée, les son~esdépensées à ce titre sont excessives et devraient être réduites, dès àprésent, de 30 p. 100. Il faudrait en particulier mettre fin au recrutementde fonctionnaires ~etraités.

Recommandation 36

La réduction de l'effectif total du Secrétariat devrait s'accompagner d'unediminution des besoins en locaux loués. A cet égard, il faudrait s'efforcerd'utiliser au mieux l'espace disponible. Les Etats Membres et autres entitésoccupant des bureaux dans les locaux de l'Organisation des Nations uniesdevraient verser un loyer établi sur la base des prix du marché.
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Recomrnan~ation 37

1) Il faudrait réexaminer de manière approfondie les fonctions et
méthodes de travail du Département de l'information, ainsi que ses
orientations, en vue d'actualiser son rôle et lesdites orientations et, p&r
là, d'améliorer la capacité qu'a le Département de fournir des informati~ns

sur les activités de l'Organisation des Nations Unies, comme l'ont demandé les
organes intergoti~ernementaux. A cet effet, il faudrait rationaliser les
méthodes de travail du Département pour qu'à l'avenir une plus grande part des
crédits qui lui sont alloués serve à financer des activités liées au~

progra.mmes.

2) Le Groupe a noté que plusieurs départements et services du
Secrétariat ont actuellement des activités d'information. Dans la mesure du
possible, il faudrait regrouper ces activités au sein du Département de
l'information.

3) Le Secrétaire géné~al devrait réexaminer les fonctions et activités
des centres d'information des Nations Unies et, à condition que la qualité des
activités d'information n'en souffre pas, ces centres devraient être fusionnés
avec d'autres services de l'Organisation, ainsi qu'il est indiqué dans la
recommandation 12.

Recommandation 38

1) Il faudrait réduire de 20 p. 100 par rapport à leur montant actuel
les frais de voyage du personnel envoyé en mission. Les missions sont trop
nombreuses et les effectifs du Secrétariat - du Département de l'informatio~

en particulier - chargés d'assurer le service des conférences one tendance à
être excessifs. rl faudrait réduire le nombre et la durée des missions, ainsi
que le nombre de fonctionnaires qui participent à ces conférences. Cela peut
se faire sans porter atteinte à la qualité des services, ni restreindre la 
portée de l'information.

2) En règle générale, seul le Secrétaire général devrait être autorisé
à voyager en première classe.

Recommandation 39

La fonction de vérification intérieure des comptes devrait être confiée à une
entité administrative distincte èt.être indépendante des fonctions d'exécution
et de décaissement des fonds. Pour cela, il faudrait que la Division de
vérification intérieure des comptes, qui fait actuellement partie du
Département de l'administration et de la gestion, devienne un service
indépendant.

Rècommandation 40

Les fonctions du service administratif de chaque département ou bureau
devraient être regroupées au sein du/bureau du chef du département ou bureau
concerné, ce qui permettrait de constituer une unité administrative cohérente
et allégée.
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IV. MESURES CONCERNANT LE PERSONNEL

45. L'efficacité de l'Organisation des Nations Unies dépend dans une large mesure
du travail fourni par son secrétariat et ses autres organes~ et la qualité et
l'utilité du Secrétariat dépendent de la qualité et du. dévouement de son
personnel. En faisant du secrétaire général le plus haut fonctionnaire de
l'Organisation, l'Article 97 de la Charte lui confie la respoosabilité de gérer
l'Organisation. Pour la sélection et la gestion du personnel, le Secrétaire
général ust guidé par les Articles 100 et 101 de la Charte, qui disposent que le
personnel ne sollicitera ni n'acceptera d'instructions d'aucun gouvernement ni
d'aucune autorité extérieur~ à l'Organisation et que la considération dominante
dans le recrutement et la fixation des conditions d'emploi du personnel doit être
la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de personnes possédant les
plus hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité, en prenant dûment en
considération l~importance d'un recru~ement effectué sur une base géographique
aussi large que possible.

46. Le Groupe sait pertinemment qu'au cours des 10 ou 15 dernières années en
particulier, la gestion des ressources humaines à l'Organisation des Nations Unies
a fait l'objet de nombreuses études (réalisées pour la plupart par la Commission de
la fonction publique internationale et le Corps commun d'inspection). Nombre des
recommandations auxquelles ont abouti ces études ont été reprises par l'Assemblée
générale dans ses résolutions. Il existe donc un ensemble de directives et de
règles sur une gamme étendue de sujets tels que les méthodes de recrutement, le
recrutement des femmes, le principe de la répartition géographique, notamment pour
le reorutement aux postes les plus élevés, l'âge minimum au moment du recrutement,
l'âge de la retraite, les groupes professionnels et l'organisation des carrières.
Le Secrétaire général s'appuie sur ces directives pour s'acquitter des importantes
responsabilités qui lui incombent.

'47. Le Groupe est convaincu que la gestion du personnel ne peut être efficace que
si elle s'ap~~ie sur un statut et sur des règlements clairs, cohérents et
explicites. Ce n'est que dans ces conditions que l'Organisation peut s'attacher
les services d'un personnel possédant les plus hautes qualités.

48. Cependant, l'e~istence de dispositions 'claires et cohérentes n'est pas en soi
une garantie que les capacités et les qualifications du personnel seront utilisées
de la façon la plus efficace ou que le personnel trouvera dans son travail une
source ge satisfaction et de fierté. Les responsablés de la gestion du personnel,
c'est-à-dire non seulement les fonctionnaires du service chargé de la gestion des
ressources humaines mais chaque cadre chargé d'un service, d'une section, d'une
division ou d'un département, doivent appliquer ces dispositions et créer un cadre
de travail stimulant o~ le personnel puisse mettre le meilleur de lui-même au
service des objectifs de l'Organisation et soit incité à le faire. Il est
important, et même fondamental, de créer un esprit de corps dans l'Organisation et
de renforcer celle-ci en lui donnant l'image de marque qu'elle mérite. Tous les
fonctionnaires, à tous les échelons, ont un rôle indispensable à jouer à cette
fin. La responsabilité de créer un climat sain incombe plus spécialement aux
fonctionnaires supérieurs. A cet égard, on ne saurait trop souligner combien il
est important de choisir pour les postes de direction des fonctionnaires ayant les
qualités de gestionnaire requises.

49. En ce qui concerne les questions de politique en matière de personnel, le
Groupe est également convaincu qu'il est indispensable de reconnaître les
responsabilités et les prérogatives qui reviennent au Secrétaire général en sa
qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation et de souligner qu'il ne
saurait en aucune façon être porté préjudice aux pouvoirs que lui confère la Charte.
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50. Considérant ce qui précède, le Groupe présent~ les recommandations ci-après :

A. Recommandation générale

La politique et la gestion du personnel de l'Organisation des Nations Uniesont pâti des pressions considérables, politiques et autres, qui ont influé surla sélection des fonctionnaires. Le Secrétaire général devrait jouer un rôleplus déterminant dans les questions de personnel et veiller à ce que lesfonctionnaires soient sélectionnés en parfaite conformité avec les principesénoncés dans la Charte. Il devrait améliorer la gestion des ressourceshumaines, faire respecter l'autorité du fonctionnaire chargé du personnel etdonner ordre à tous les autres fonctionnaires de rang élevé de s'abstenird'intervenir da~s la sélection du personnel. Le bureau responsable devraitêtre dénommé MBureau de la gestion des ressources humaines".

B. Recommandations s'appliquant au Statut et au
R~glement du personnel

Recommandation 42

La gestion du personnel de l'Organisation doit reposer sur des règles claires,cohérentes et explicites. Il faudrait éliminer les incohérences et ambiguitésactuelles. Il faudrait réviser le Statut et le Règlement du personnelactuellement en vigueur en tenant compte des résolutions et décisions déjàadoptées par l'Assemblée générale en matière de politique du personnel et desrecommandations spécifiques fDrmulées ci-après. Il conviendrait que lesdispositions prises pour appliquer ce statut et ce règlement soient clairementexposées dans un manuel du personnel qui serait largement diffusé etrégulièrement mis à jour. Le Statut et le Règlement révisés devraients'appliquer à toutes les entités de l'Organisation qui relèvent du Secrétairegénéral, à savoir le Secrétariat et autres organes subsidiaires del'Organisation. En outre, tout en reconnaissant que son mandat se limite àl'examen du fonctionnement de l'O~ganisation des Nations Unies, le Groupetient à souligner quià son avis, l'existence d'un système commun cohérent esthautement souhaitable et que, dans cet esprit, il faudrait examiner lapossibilité d'appliquer le nouveau statut et le nouveau règlement dansd'outres organisations du système des Nations Unies.

Recommandation 43

1) Le \;roupe approllive le principe d'un recrutement par voie de concoursnationaux pour les postes des classes P-l à P-3, le but étant de garantir queles candidats sélectionnés présent~nt les plus hautes qualités. Il faudraitorganiser ces concours sans discrimination à l'encontre d'aucun Etat Membre,afin que soit assuré le respect des ptinci.pes d'un rec~utement du personnelsur la base du mérite et de la compétence et sur une base géographique aussilarge que possible. Les mêmes normes·ét critères devraient s'appliquer auxconcours internes et aux concours externes.

2) Pour tous les postes non pourvus par voie de concour.s, la sélectiondevrait se faire à l'aide de méthodes objectives et de critères clairementdéfinis. Pour les postes des classes P-4 et P-5, il faudrait inclure parmices méthodes des tests ou des épreuves individuelles visant à déterminerl'aptitude des candidats à rédiger.
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Recommandation 44

Il faudrait étudier la répartition des nominations par olasse de la catégorie
des administrateurs, en vue d'accroître la proportion des nominations dans les
classes de début (P-l à P-3).

Recommandatiop 45

Les fonctionnaires devraient pouvoir prétendre à une nomination à titre
permanent après trois années de service à l'Organisation des Nations Unies.
Cette période devrait être suffisante pour évaluer le comportement
professionnel des intéressés et déterminer s'ils satisfont ou non aux critères
définis aux fins des engagement~ permanents.

Recommandation 46

Le Secrétariat devrait prendre des mesures supplémentaires pour faire en sorte
qu'une part de plus en plus grande des postes de la catégorie des
administrateurs, aux classes élevées notamment, soient occupés par des femmes,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

Recommandation 47

Le Secrétaire général devrait prendre des mesures supplémentaires pour faire
en sorte que les nationaux des pays en développement soient dûment représentés
aux postes des classes supérieures conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale.

Recommandation 48

Les fonctionnaires qui sont recrutés pour un poste déterminé et non dans le
cadre d'Un groupe professionn€l risquent d'être liés trop étroitement à leur
poste et leur réaffectation à des fonctions différentes peut être difficile.
Le recrutement des fonctionnaires et l'organisation de l~ur carrière devraient
donc s'opérer par groupes professionnels. Cette formule favoriserait la
mobilité et assurerait l'utilisation optimale des qualifications et de
l'expérience.

Recommandation 49

Il faudrait mettre au point, dans le cadre des plans d'organisation des
carrières, un système de roulement des emplois entre les différents lieux
d'affectation pour l~s fonctionnaires de la catégorie des administrateurs.

Recommandation 50

Le Secrétaire général devrait inclure dans ses rapports annuels à l'Assemblée
générale sur les questions relatives au personnel une section concernant la
notation du comportement professionnel des fonctionnaires et leur promotion.
Le système d'évaluation du compor~ement professionnel devrait être amélioré
par l'introduction d'un élément de comparaison dans la notation des
fonctionnaires.
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Recommandation 51

Il faudrait établir des critères rigoureux et clairs pour la promotion dupersonnel à tous les niveaux. A cet égar~, il faudrait réexaminer lesfonctions et la composition des organes chargés des nomi~ations et despromotions en vue d'assurer l'équité et l'objectivité des décisions en lamatière. Ces organes devraient être composés sur la base de groupesprofess ionnels.

Recommandation 52

Le départ; obligatoire à la retraite à l'âge de 60 ans devrait être appliqué
rigoureus~ment, conformément à la résolution 35/210 de l'Assemblée générale endate du 17 décembre 1980.

C. ~tres recommandations

Recommandation 53

La Commission de la fonction publique internationale est chargée d'établir lesnormes applicables à la gestion du personnel. Le mandat de la Commissiondevrait être modifié pour lui permettre de suivre aussi l'application de cesnormes par l'Organisation et de faire rapport à ce sujet à l'Assembléegénérale.

Recommandation 54

Il serait dans l'intérêt de l'Organisation de renouveler périodiquement ladirection des départements et bureaux. A cet effet, le secrétaire général nedevrait, en princ.lpe, pas proroger au-delà de 10 ans la durée de service dessecrétaires généraux adjoints et sous-secrétaires généraux.

Recommandation 55

Dans la résolution 35/210 du 17 décembre 1980, l'Assemblée générale aréaffirmé le principe selon lequel "aucun poste ne doit être considéré commel'apanage d'un Etat Membre, ou d'un groupe d'Etats" et prié le secrétairegénéral "de veiller à ce que ce principe soit fidè~ement appliqué ~onfor.mémentau principe d'une répartition géographique équitable". Pour faciliterl'application de cette recommandation, la proportion des nationaux titulairesde contrats à durée déterminée ne ~evrait dépasser pour aucun Etat Membre50 p. 100 du nombre total des nationaux du même Etat employés parl'Organisation.

..-..
Certains membres du Groupe ont indiqué:que la seconde phrase de larecommandation 55 contredisait les. dispositions du paragraphe 4 de lasection 1 de la résolution 35/210 de 1 ~Assemblée générale et...,~ devrait doncpas figurer dans le rapport du Groupe.

Recommandation 56

~
1

,i

Un poste vacant ne devrait pas être pourvu pour le seul motif qu'il est devenuvacant. Le volume de travail dans l'unité administrative à laquelle le postese rattache devrait être pris en considération avant de décider s'il estnécessaire de pourvoir le poste. Une telle procédure assurera une utilisationefficace des ressources de l'Organisation.
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Recommandation 57

Pour ménager la souplesse nécessaire, il faudrait ~éexaminer la proportion à
maintenir entre le nombre des fonctionnaires titulaires d'engagements
permanents et celui des fonctionnaires engagés pour une durée déterminée, afin
d'établir un rapport approprié entre les deux catégories. Toutefois, pour
assurer ~e strict respect du principe de la répartition géographique équitable
parmi les fonctionnaires du Secrétariat.titulaires d'engagements permanents,
au moins 50 p. 100 des nationaux de tout Etat Membre employés au secrétariat
devraient l'être en vertu d'engagements permanents. Le rapport du secrétaire
général sur ce sujet devrait être soumis à l'Assemblée générale à sa
quarante-troisième session.

* * *
Certains membres du Groupe ont indiqué que la seconde phrase de la
recommandation 57 allait à l'encontre du principe de la répartition
géographique équitable et contredisait les di,spositions du paragraphe 4 de la
section 1 de l~ résolution 35/210 de l'Assemblée g~nérale mentionnée dans la
recommandation 55, et ne devrait donc pas figurer dans le rapport du Groupe.

Recommandation 58

Il faudrait adapter rigoureusement le contenu des programmes de formation de
l'ONU aux besoins de l'Organisation et contrôler soigneusement leur efficacité
pour assurer l'utilisation optimale des ressources allouées.

Recommandation 59

L'Organisation gagnerait ~n efficacité si des directives claires étaient
établies quant au rôle et aux fonctions du syndicat du personnel pour faire en
sorte que le syndicat n'empiète pas sur les responsabilités administratives du
Secrétaireqénéral. Les syndicats ou associations du personnel devraient
financer toutes leurs activités par leurs propres ressources.

~commandation 60

Le mécanisme des recours, sous sa forme actuelle, est lourd. Il faudrait donc
simplifier les procédures pour rendre le mécanisme plus efficace et moins
coûteux. Dans la résolution 40/252 du 18 décembre 1985, l'Assemblée générale
a approuvé les recommandations du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires tendant à ce que le Secrétaire général soit
prié d'analyser 'le problème et d'indiquer les mesures qu'il a prises ou compte
prendre pour simplifier les procédures. Cette recommandation devrait être
appliquée sans tarder et les mesures recommandées prises aussi vite que
possible.

Recommandation 61

La rémunération totale (traitements et autres éléments statutaires) des
fonctionnaires atteint un niveau légitimement préoccupant, qu'il faudrait
réduire. Il faudr~it envisager en particulier de supprimer l'indemnité pour
frais d'études pour les études supérieures et de fixer à quatre semaines la
durée annuelle des congés payés pour tous les fonctionnaires, mesures qui
devraient être appliquées rapidement.
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Un sérieux effort devrait être fait par le Secrétaire général pour freiner la
pratique actuelle qui consiste à transférer au budget ordinaire des postes
financés précédemment au moyen de fonds extra-budgétaires.

V. CONTROLE, EVALUATION ET INSPECTION

51. Le contrôle, l'évaluation et l'inspection des activités de l'Organisation des
Nations Unies sont spécialement importants pour assurer l~efficacité administrative
et le bon emploi des fonds. Pour préserver et renforcer la confiance des Etats
Membres et de la communauté internationale dans l'Organisation, il importe que les
activités de celle-ci soient exécutées de la façon la plus efficiente, que les
ressources disponibles soient employées de manière optimale et que l'opportunité,
,l'efficacité et l'impact des activités soient évalués par rapport aux buts et
objectifs fixés. Le contrôle, l'évaluation et l'inspection constituent un
instrument indispensable à cette fin.

52. LE~ Corps commun d'inspection est chargé, entre autres attributions, de
contrôler, d'inspecter et d'évaluer les activités des organisations participantes
en s'~ssurant que "les activités entreprises par les organisations sont exécutées
de la façon la plus économique et qu'il est fait le meilleur usage possible des
ressources disponibles pour mener à bien ces activités~. En outre, le Corps commun
diinspection ne se borne pas à conseiller l~s organisations à propos de ieurs
méthodes d'évaluation interne, mais procède aussi à des évaluations spéciales des
programmes et activités. Quant aux fonctions d'évaluation et de contrôle internes,
elles sont assurées, à des degrés divers, par l'ONU et par les autres organisations
du système. Le Groupe estime qu'il faut améliorer encore le mécanisme actuel.

53. Premièrement, il faut veiller à ce que les rapports du Corps commun
d'inspection reçoivent l'attention voulue au niveau intergouvernemental. Tel n'est
pas toujours le cas, que ce soit pour les rapports'eux-mêmes ou pour l'application
des recommandations qu'ils contiennent. Les organes et organisations compétents et
concernés devraient donc faire en sorte que les rapports reçoivent l'attention
voulue et que les ~~commandations qu'ils approuvent soient appliquées.

54. Deuxièmement, le Groupe est d'avis qu'il faudrait donner plus d'importance à
l'évaluation afin que les organes concernés aient une meilleure connaissance du
degré d'application des programmes adoptés et de leur opportunité, de leur
efficacité et de leur impact par rap~rt aux objectifs fixés. Une action en ce
sens 'est importante aussi pour améliorer le système d'évalua~ion interne.

55. Troisièmement, l'activité des insRecteurs et certains des rapports qu'ils
soumettent devraient être améliorés. La qualité et le niveau des travaux accomplis
sont bien sûr intimement liés à la compétence de ceux à qui la tâche incombe, tout
comme dans le cas du Secrétariat. Davantage encore que jusqu'à présent, il faut
donc faire en sorte que les personnes nommées aux fonctions d'inspecteur possèdent
les qualifications nécessaires pour accomRlir les tâches multiples qui leur sont
confiées. Comme le préVOit le statut du Corps commun d'inspection, il importe
aussi de veiller à préserver l'indépendan~e des inspecteurs et à respecter le
principe d'une répartition géographique équitable dans les 'nominations.
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Recommandation 63

Pour améliorer la gestion, assurer l'efficacité administrative et obtenir
une plus grande coordination entre les organisations et organes, les membres
du Corps commun d'inspection (CCI), dans l'exercice de leurs fonctions
devraient donner plus d'importance à la tâche d'évaluation, prévue, au
demeurant, par le statut du CCI. Pour manifester l'importance nouvelle
attachée à l'établiasement de rapports d'évaluation destinés aux organes
intergouvernementaux, le CCI devrait être dénommé Corps commun d'inspection
et d'évaluation, et son statut devrait être révisé en conséquence.

Recommandation 64

Lors de la sélection des candidats au poste d'inspecteur, les Etats Membres
devraient accorder une importance particulière aux qualifications, en
particulier dans les domaines de la gestion du personnel, de l'administration
publique, de llinspecticrl et de l'évaluation. Les candidats sélectionnés
devraient en outre venir de disciplines différentes.

Recommandation 65

L'Assemblée généraie devrait guider davantage le Corps commun d'inspection
dans son programme de travail intéressant l'Organisation des Nations unies.

Recommandation 66

Les rapports du Corps commun d'inspection, accompagnés de résumés, devraient
être mis à la disposition de tous les Etats Membres. Dans la résolution
38/229 du 20 décembre 1983, l'Assemblée générale a invité les organes de
l'Organisation des Nations Unies, lorsqu'ils examinent les rapports du Corps
commun d'inspection, à indiquer les recommandations qu'ils approuvent et
celles qu'ils n'approuvent pas. Les autres organisations du système devraient
être invitées à faire de même.

Recommandation 67

Il faudrait renforcer la coopération entre le Co~ps commun d'inspection et les
vérificateurs extérieurs des comptes. Ces derniers devraient, de leur èôté,
accorder plus d'importance aux contrôles de la gestion et aux autres aspects
signalés par les organes délibérants concernés. Les vérifications interhe et
externe des comptes de~raient rester deux fonctions distinctes.

VI. PLANIFICATION ET PROCEDURE BUDGETAIRE.

A. GénéraHtés

57 •. L'évolution constante de la situation internationale, qui suscite des
préoccupations et des problèmes nouveaux, et l'évolution concomitante des besoins
des Etats Membres et· de la communauté internationale contraignent l'Organisation
des Nations Unies à adapter constamment son action dans les limites des
dispositions de la Charte. Le plan à moyen terme et le budget-programme devraient
avoir la souplesse nécessaire pour que les priorités et les ressources puissent
s'adapter à l'évolution de la situation internationale et aux enjeux et problèmes
nouveaux qui surgissent. Les procédures appliquées pour parvenir au plus large
accord possible sur le contenu et le montant du budget, notamment les critères
utilisés pour établir les priorités et les mécanismes qui leur donnent effet, ont
donc une importance particulière.
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58. Durant les 15 dernières années, l'Assemblée générale a établi des principes,
méthodes et instruments qui auraient dû permettre d'obtenir des résultats
satisfais~nts à cet égard. Le plan à moyen terme d'une durée de six ans devrait
exprimer l'ensemble des objectifs et buts des Etats Membres, et constituer la
principale directive de politique générale de l'Organisation. Il devrait servir d~

base l la concrétisation de ces buts et objectifs en orientant l'affectation des
ressources et la fixation d'un ordre de priorité dans le budget-programme biennal.

59. Le plan à moyen terme, le budget-programme, le système de contrôle et le
système d'évaluation sont censés constituer un processus intégré permettant la
réalisation d'un large accord sur les activités devant être financées par le bud;'""+:
ordinaire de l'Organisation. Les critères d'établissement des priorités entre ~

programmes, adoptés conformément aux résolutions de l'Assemblée générale 37/234 du
21 décembre 1982 et 38/227 A et B du 20 décembre 1983, devraient aider les Etats
Membres et le secrétaire général à cet égard.

60. Or, en réalité, le plan à moyen terme ne sert pas de principale directive de
politique générale par rapport au budget-programme. Les règles et règlements
concernant l'établissement des priorités n'ont pas servi les fins axquelles ils
étaient destinés. Les procédures de décision actuelles en matière de priorités ne
correspondent pas à celles que prévoient les règles et règlements.

61. De l'avis du Groupe, il importe donc de remédier aux carences actuelles et
d'établir des procédnres de planification et de budgétisation, notamment pour
l'établissement des priorités, propres à faciliter un accord entre les Etats
Membres sur le contenu et le montant du budget de l'Organisation.

B. Etablissement des priorités

62. Les critères de l'établissement des priorités sont définis dans la circulaire
du secrétaire général intitulée "Règlement et règles régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de 
l'exécution et les méthodes d'évaluation" (ST/SGB/204). Ces règlement et règles
font une place par.ticulière à l'établissement de priorités à tous les niveaux.
L'article 3.15, qui concerne le plan à moyen terme, dispose que "l'établissement
d'un ordre de priorité aussi bien entre les programmes de fond qu'entre les
services communs iait partie intégrante du processl:s général de planification et de
~estion••• n. Selon cet article, les critères ~éterminants sont fondés "sur
l'importance que l'objectif présente pour les Etats Membres, sur la capacité de
l'Organisation à atteindre ledit objectif et sur l'efficacité et l'utilité des
résultats escomptés". L'article 3.16 précise comment les organes
intergouvernementaux formulent des re~ommandations concernant l'ordre de priorité à
établir entre les sous-programmes qui 'relèvent de leurs domaines de compétence
respectifs. Cette notion de priorité est précisée encore dans l'article 3.17 selon
lequel l'Assemblée générale établit des rangs de priorité entre les
s9us-programmes, et dans l'article 4.6 r~latif au budget-programme qui prie le
Secrétaire général d'indiquer "des éléments de programme de priorité élevée et de
priorité faible".

63. Ces critères sont dans l'ensemble sa~isfaisants. Les difficultés rencontrées
dans l'établissement des priorités sont dues essentiellement à leur inapplication
par les mécanismes intergouvernementaux et par le Secrétariat~ En vertu des règles
et du règlement en vigueur, l'établissement des priorités dans le plàn à moyen
terme se fait au niveau des sous-programmes, tandis que les estimations des
ressources nécessaires sont indiquées au niveau des grands programmes. Dans l~

budget-programme, en revanche, l'établissement des priorités ne se fait qu'au
niveau des éléments de programme, tandis que le volume global des ressources
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necessaires n'est indiqué qu'au niveau des programmes, avec des informationssommaires au niveau des sous-progcammes. Il n'y a donc pas de lien apparent entrel'établissement des priorités et les ressources demandées, ni dans le plan à moyenterme ni dans le budget-progran~e. Il s'ensuit que des activités jugées dépassées,d'une utilité marginale ou inefficaces ne sont pas nécessairement exclues dubudget-programme.

64. Le Groupe formule donc la recommandation suivante :

Recommandation 68

Pour faciliter l'accord entre les Etats Membres sur le contenu et le montantdu budget, les règles et règlements en vigueur touchant l'établissement despriorités devraie~t être appliqués rigoureusement par les organesintergouvernementaux concernés et par 'le secrétariat. Le Comité du programmeet de la coordination devrait être prié d'en contrôler l'application et defaire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale •

C. Mécanismes de planification et mécanismes budgétaires

65. Le Groupe a étudié la procédure en vigueur pour l'établissement du plan àmoyen terme et du projet de budget-programme, ainsi que la structure et lefonctionnement du mécanisme intergouvernemental responsable.

66. La procédure suivie actuellement pour établir le plan à moyen term~ ne permetpas aux Etats Membres d'étudier en profondeur le contenu du programme del'Organisation. L'introduction au plan à moyen terme n'est pas conforme à ladéfinition donnée dans l'art\cle 3 du règlement régissant la planification desprogrammes; les Etats Membres ne peuvent donc pas s'en servir pour engager undialogue constructif à propos des grand~s orientations du plan. En outre, le plussouvent, le texte explicatif des grands programmes et des programmes ne fournit pasles éléments nécessaires pour en évaluer les effets. Qui plus est, le texte duprojet de plan à moyen terme, tou\': comme celui du projet de budget-programme, estrédigé par le secrétariat sous une forme qui est presque définitive et les EtatsM'embres n'ont n.i les moyens ni le temps d'y apporter des modifications majeures.
67. D'autre part, le plan à moyen terme ne joue pas en réalité son rôle de"principale directive de politique générale" aux fins de l'établissement dubudget-prOgramme. En fait, le budget-programme n'est guère que la compilation desincidences financières des nombreuses décisions et recommandations prises par unemultitude d'organes intergouvernementaux et interprétées par les divers
départ~ments et divisions du Secrétariat. On peut schématiser comme suitl'établissement du projet de budget-programme:

a) Les activités déjà en cours sont étoffées, avec quelques modificationsmineures, d'exercice biennal en exercice biennal. L'identification des activitésqui sont dépassées, d'une utilité marginale ou inefficaces et qui ne devraient doncpas figurer au budget, n'est pas faite correctement;

b) Les autorisations d'inscrire au budget de nouvelles dépenses ou desdépenses supplémentaires se fondent sur des décisions prises par l'Assembléegénéral~, les grandes conférencesw le Conseil économique et social, etc., ouémanant du Secrétariat. Ces autorisations sont généralement ~onfirmées par unerévision biennale du plan à moyen terme qui permet au Comité du programme et de lacoordination de formuler des observations utiles; néanmoins, aucun organe centralne contrôle réellement la conception globale du plan à ces occasions;
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c) Le secrétariat établit le projet de budget-programme proprement dit; la
Division du budget adresse ses instructions aux environs du mois de juin de l'année
précédant celle où l'Assemblée générale adopte le budget. L'établissement du
projet de budget dure près de Il ~is; en mai de l'année suivante, le Comité du
programme et de la coordination, ~ une part, et le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, d'autre part, commencent à examiner le
projet de budget-programme; le premier examine le contenu du programme et le second
ses aspects administratifs et financiers, après quoi ces deux comités soumettent
leur rapport à l'Assemblée générale pour qu'elle puisse commencer l'examen du
projet de budget-programme en septembre et l'achever avant la fin de l'année. Les
possibilités que les deux comités précités ont de recommand€r des modifications du
contenu du budget-programme sont très limitées et n~ ~oncernent quasiment que des
détails, car le Secrétariat tend à considérer que les pro~sitions budgétaires
publiées en fascicules sont pratiquement définitives.

68. Le Groupe estime qu'il faut corriger les défauts des mécanismes de
planification et mécanismes budgétaires actuels. Il est surtout important de
permettre aux Etats Membres de participer à tout le processus de planification et
de budgétisation, du début à la fin. Ce n'est pas le cas aujourd'hui, d'une part
parce que les procédures instituées à cet effet poUl le plan à moyen terme ne sont
pas suivies correctement et, d'autre part, parce que la méthode actuelle
d'établissement du projet de budget-programme ne permet pas aux Etats Membres de
participer au processus de définit!or. du budget-programme. Le projet de
budget-programme est établi en détail avant que les Etats Membres interviennent
dans le processus. Il faut donc définir une procédure qui permettrait aux Etats
Membres d'exercer - dès le début du processus de planification et de budgétisation
et durant tout son déroulement - l'autorité intergouvernementale nécessaire,
notamment au sujet de l'établissement de priorité dans les limit,.,s du montant
probable des ressources disponibles.

69. Les membres du Groupe ont procédé à un échange de vues détaillé et approfondi
sur cette question importante et manifestement délicate du mécanisme de
planification et de budgétisation. Malgré de nombreux points de convergence, le··
Groupe n'a p~ p~rvenir à un consensus sur les différentes propositions soumises :

a) ~lusieurs membres se sont déclarés favorables à une solution dans le sens
ci-après :

Le processus intergouvernemental de prise de décision doit être adapté
pour tenir compte des changements'de méthodes dans l'établissement du projet
de budg~t-progzamme. Le mécanisme àctuel sépare l'examen des aspects
financi~rs et adminlstratifs du budget de l'examen du contenu des programmes,
puisque la première de ces têches incombe au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, et la seconde au Comité du programme
et de la cooëdination. C~ qu'il faut,c'est un mécanisme intergouvernemental
qui puisse examiner à la fois le pla~ à moyen terme et le proj~t de
budget-p~ogranm\e, et ior~uler Jes recommandations à leur sujet, notamment en
ce qui concerne l'établissement d'un ordre de priorité entre les programmes et
l'allocation' des ressources conformément à ces priorités et compte tenu du
volume des ressources estimé dispo~ibie, et qL puisse aussi recommander .
d'éventu~ls transferts des ressources pour renforcer les activités dans les
domaines ayant un rang de priorité élevé par prélèvement sur les ressources
allouées aux domaines ayant un rang de priorité inférieur ~orsque le besoin se
présente et que les ressources sont limitées.
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Recommandation A

Le mandat du Comité du programme et de la coordination (CPC) devrait être
~leinement rempli et adapté pour tenir compte de sa fonction de principal
organe consultatif de l'Assemblée générale pour les questions relatives au
plan à moyen terme et au budget-programme. Cette dernière fonction devrait
s'exercer dans l'entier respect du mandat et des responsabilités du Comité
consultatif pour les questions adminietrative~ et budgétaires (CCQAB) et
conformément à l'nrticle 4.8 du règlement régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux proqrammes, le contrôle de
l'exécution et les méthodes d'évaluation, qui concerne la cocrdination entre
les deux organes 3/. En outre, les recommandations pertinentes du Comité du
programme et de la coordination dans son rapport à l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session 41 devraient être appliquées afin de renforcer son
rôle et d'accroître son effIcacité. .

Recommandation B

Compte tenu des responsabilités et tâches nouvelles qui lui seraient
confiées, le comité du programme et de la coo~dination devrait être dénommé
Comité du bud~~t-programme et de la coordination.

Recommandation C

Le Comité du programme et de la coo~dination réformé devrait participer
au processus de planification et de budgétisation dès le début et durant tout
son déroulement. Le calendrier de ses réunions devr.ait être complété et
adapté en conséquence, et le Comité devrait s'acquitter de ses fonctions en
coopération étroite avec le secrétaire général et le Comité consultatif pour
les questions administra~~ves et budgétaires.

R~commandation D

En ce qui concerne le plan à moyen terme :

a) Le Comité du programme et de la coordination réformé devrait
examiner l'ordre de priorité des programmes et faire des recommandations à ce
sujet à l'Assemblée générale sur la base des décisions adoptées par les
organes délibérants concernés et des critères établis. L'ordre de priorité
devrait être accompagné d'estimations des ressources nécessaires~

b) Les règlements et règles adoptés conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale relatives au plan à moyen terme devraient être appliqués
pl~inementJ

c) L'introduction au plan devrait faire l'objet de larges consultations
entre les Etats MembresJ

d)

régionaux
consultés

Pour l'élaboratioh du plan, les organes sectoriels, techniques,
et centraux de l'Organisation des Nations Unies devraient être
systématiquement sur les grands programmes figurant dans le planJ

e) Le secrétaire général devrait, en coopération avec le comité du
progra~~e et de la coordination réformé r établir le calendrier des
consultations sus~entionnées.
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Recommandation E

En ce qui concerne le budget-programme :

a) Le Comité du programme et de la coordination réformé devrait
examiner les points suivants et soumettre ses recommandations pertinentes à
l'Assemblée générale:

i) Ordre de priorité des programmes sur la base du plan à moyen terme,
des décisions adoptées par les organes délibérants concernés et des
critère~ établisi

ii) Allocations de ressources compte tenu de cet ordre de priorité dans
les limites du montant des ~essources qu'il estime devoir être
disponible pour l'exercice biennal;

iii) Si nécessaire, transfert de ressources, dans les limites du montant
du budget adopté par l'Assemblée générale, entre programmes de
priorité moindre et programmes de priorité plus élevée dont les
activités doivent être renforcées;

b) La procédure devrait être la suivante :

i) Au printemps de l'année durant laquelle il n'est pas soumis de
budget, le Comité du programme et de la coordination réformé devrait
recevoir du Secrétaire général le plan général du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal suivant, établi sur la base
du plan à moyen terme et des décisions des organes délibérants de
l'ONU, avec l'indication du montant des ressources dont le
Secrétaire général pense pouvoir disposer~ Ce plan général (et le
projet de budget-programme que le Secrétaire général établirait
ensuite) devrait inclure les dépenses liées aux activités politiquès
"durables" et le coût des services de conférence correspondants. -Il
devrait prévoir aussi un fonds de réserve (ou enveloppe financière)
destiné à couvrir les dépenses supplémentaires résultant des
décisions des organes délibérants durant l'année d'adoption du
budget et durant l'exercice biennal. Ce fonds de réserve ne devrait
pas dépasser 2 p. 100 du montant estimatif du budget;

ii) Le Comité du programme'et de la coordination réformé examinerait ce
plan général et ferait dès recommandations à son sujet à l'Assemblée
générale par l'intermédiaire de la Cinquième Commission. Ces
recommandations devraien~ indiquer le montant des ressources dont on
pense pouvoir disposer pour l'exercice biennal et la répartition des
ressources entre les diverses activités des programmes, dans les
limites de ce montant; .

iii) Les décisions de l'Assembl~è générale en la matière devraient guider
le Secrétaire général dans l'établissement du projet de
budget- 'programme; 1

iv) Durant l'année d'adoption du budget, le Comité du programme et de la
coordination r~formé examinerait le projet de budget du Secrétaire
général et soumettrait à la Cinquième Commission ses recommandations
à ce sujet;
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v) Tout au long du processus ci-dessus, le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires examinera le calcul des
dépenses inscrites au budget et rendra compte de son examen comme il
le fait déjà.

Recommandation F

Pour définir les rôles respectifs du Comité du programme et de la
coordination et du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires en ce qui concerne le budget-programme, l'Assemblée générale
devrait envisager de fixer de nouvelles règles qui délimiteraient clairement
les domaines de collaboration et d'interaction entre les deux organes et ceux
où leurs responsabilités seraient distinctes.

Recommandation G

Les dépenses su~plémentaires résultant des décisions des organes
délibérants, tant au cours de l'année d'adoption du budget que pendant
l'exercice biennal, doivent être financées dans les limites du montant du
budget adopté par l'Assemblée générale (c'est-à-dire dans les limites du fonds
de réserve pour leL dépenses suppl~mentaires)~ Si des dépenses
supplémentaires sont approuvées pour un montant qui dépasse les ressources
disponibles de ce fonds, elles ne peuvent être imputées sur le budget que
moyennant un transfert de ressources provenant de domaines de moindre priorité
ou la modification de sous-programmes. A défaut, les activités
supplémentaires devront être reportées à un exercice biennal ultérieur.

Recommandation H

1) Les membres du Comité du programme et de la coordination réformé
devraient être élut pai i'Assemblée générale parmi les candidats présentés par
les Etats Membres, pour un mandat de trois ans renouvelable. Le Comité
devrait conserver son caractère d'organe intergouvernemental et la
représentativité assurée par sa composition actuelle, mais ses membres
devraient être élus en qualité d'experts. Pour présenter des candidatures aux
élections au Comité, les Etats Membres devraient tenir compte de la compétence
technique et de l'expérience professionnelle des candidats. Chaque expert
pourrait avoir un adjoint. Le Président devrait être élu pour une durée de
trois ans. Le Comité du programme et de la coordination réformé devrait
continuer à prendre se~ décisions par consensus.

2) Le Comité du programme et de la' coordination réformé devrait
disposer des services de secrétariat permanents qui lui seraient nécessaires.

b) Plusieurs autres mèmbres se sont déclarés favorable~ à unesol~~o.n dans
le sens ci-après :

Le mécanisme décrit plus haut ne définit pas assez clairement les rôles
respectifs du Comité du programme et de la coordination et du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans l'examen du
budget-programme. Ce manque de clarté provoquera inévitablement de graves
conflits e~ compétence entre les deux organes dans l'exercice de leurs
fonctions respectives, ce qui serait une régression plutôt qu'un progrès par
rapport au mécanisme actuel.
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Il faudrait remédier à ce manque de clarté et définit sans ambiguïté les

rôles respectifs des deux organes. L'objectif devrait être d'améliorer le

fonctionnement du Comité du programme et de la coordination tout en maintenant

le mandat actuel du comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires, dont tout le monde s'accorde à reconnaître qu'il remplit

parfaitement son rôle. Les propositions suivantes sont formulées à cette fin

Le processus de décision intergouvernemental doit être adapté pour tenir

compte de l'évolution des méthodes d'établissement du budget-programme. Le

mécanisme actuel sépare l'examen des aspects financiers et administratifs du

budget de celui du contenu des programmes, le premier incombant au comité

consultatif pour les questions administratives et budgétai~es et le second au

Comité du programme et de la coordination.

Recon~andationA

~e mandat du Comité du programme et de la coordination devrait être exécuté

intégralement, conformément à la fonction du Comité qui est le principal

organe intergouvernemental de l'Assemblée générale pout les questions

relatives au plan à moyen terme et aux aspects du budget qui ont trait aux

programmes. Cette dernière fonction devrait s'exercer dans l'entier respect

du mandat et des responsabilités du comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires, et conformément à la règle 4.8 du Règlement

régissant la planification des: programmes, les aspects du budget qui ont trai

aux programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation ~/.

En outre, les recommandations pertinentes du Comité du programme et de la

coordination dans son rapport à l'Assemblée générale à sa quarante et unièmr

session il devraient être appliquées.

Recommandation B

Le Comité du programme et de la coordination devrait participer aux

processus àe planification et de budgétisation dès le début et duran~ tout

leur déroulement. Le calendrier de ses réunions devrait être complété et

adapté en conséquence et le comité devrait s'acquitter de ses fonctions en

coopération étroite avec le secrétaire général et le Comité consultatif pour

les questions administratives et budgétaires.

!ecommandation C

En ce qui concerne le plan à moyen terme :

.
a) Le Comité. du programme ~t de la coordination devrait examiner

l'ordre de priorité des programmes et faire dez recommandations à ce sujet à

l'Assemblée générale sur la base des ,décisions adoptées par les or.ganes

délibérants concernés et des critères établis. L'ordre de priorité devràit

être accompagné d'une estimation indicative des ressources nécessaires;

b) Les règlements et règles a~optés conformément a~~ résolutions de

l'Assemb~.~ générale Ielatives au plan à moyen terme devraient être appliqués

pleinem~n~~,

c) L'introduction au plan devrait faire l'objet de larges consultations

entre les Etats Membres;

d) Pour l'élaboration du plan, les organes sectoriels, techniques,

régionaux et centraux de l'ONU devraient être consultés systématiquement sur

les grands programmes figurant dans le plan;
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e) Le Secrétaire général devrait, en coopération avec le Comité du
programme et de la coordination, établir le calendrier des consultations
susmentionnées.

Recommandation 0

En ce qui concerne le budget-programme :

a) Le Comité du programme et de la coordination et le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, conformément à
leurs mandats respectifs, devraient examiner les points suivants et soumettre
leurs recommandations pertinentes à l'Assemblée générale:

i) Ordre de priorité des programmes sur .1a base du plan à moyen terme,
des décisions adoptées par. les organes délibérants concernés et des
critères établis;

ii) Allocations globales de ressources en fonction de cet ordre de
priorité;

iii) Si nécessaire, transferts de ressources, dans les limites du montant
du budget aoopté par l'Assemblée générale, entre programmes de
moindre pri~zité et programmes de priorité plus élevée, pour
lesquels l'activité doit être renforcée;

b) La procédure devrait être la suivante :

i) Au printemps de leannée durant laquelle il n'est pas soumis de
b~dget, le Comité du programme et de la coordination et le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires
devraient recèvoir du Secrétaire général un plan général du projet
de budget-programme pour l'exercice biennal suivant, établi sur la
base du plan à moyen terme et des décisions des organes délibérants
de l'ONU, avec l'indication du montant des ressources dor.t le
secrétaire général pense pouvoir disposer. Ce plan géné~al (et le
projet de budget-programme que le Secrétaire général établirait
ensuite) devrait inclure les dépenses liées aux activités politiques
"durables", le coût des services de conférence corre$pondants et des
estimations de l'inflation et des mouvements des taux de change. Il
devrait prévoir aussi un fonds de réserve (ou enveloppe financière)
destiné à couvri~ les dépenses supplémentaires résultant des
décisions des organes délibérants durant l'année d'adoption du
budget et durant l'exercice biennal;

ms

ii) Le Comité du programme et de la coordination et le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires
examineront ce plan général et feront des recommandations à cet
égard à l'Assemblée générale par l'intermédiaire de la Cinquième
Commission. Ces recommandations devraient indiquer le montant des
ressources dont on pense pouvoir disposer pour l'exercice biennal et
la répartition des ressources entre les diverses activités du
prOgramme dans les limites de ce montant;

r

iii) Les décisions de l'Àssemblée générale en la matière devraient guider
le Secrétaire géneral dans l'établissement du projet de
budget-programme;
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Recommandation F
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iv) Durant l'année d'adoption du budg~t, le Comité du programme et de la
coordination et le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires examineront le projet de budget du
Secrétaire général et soumettront à la Cinquième Commission leurs
recommandations à ce sujet.

Recommandation E

Les dépenses supplémentaires résultant des décisions des organes
délibérants tant pendant l'année d'adoption du budget qu'au cours de
l'exercice biennal doivent être financées âans les limites du montant du
budget adopté par l'Assemblée générale (c'est-à~ire dans les limites du fonds
de réserve destiné pour les dépenses supplémentaires). Si des dépenses
supplémentaires sont approuvées pour un montant qui dépasse les ressources
disponible& de ce fonds, elles ne peuvent être imputées sur le budget que
moyennant un transfert de ressources provenant de domaines de moindre priorité
ou la modification de sous-programmes. A défaut, ces àctivités
supplémentaires devront être reportées à un exercice biennal ultérieur, à
moins que l'Assemblée générale en décide autrement.

Recommandation B

1) Les membres du Comité du programme et de la coordina'.ion devraient
être élus par l'Assemblée générale parmi les candidats présentés par les Etats
Membres, pour un mandat de trois ans renouvelable. Le Comité devrait
conserver son caractère d'organe intergouvernemental et la représentativité
assurée par sa composition actuelle, mais ses membres devraient être élus en
qualité d'experts. Pour présenter des candidatures aux élections au Comité,
les Etats Membres devraient tenir compte de la compétence technique et de
l'expérience professionnelle des candidats. Chaque expert pourrait avoir un
adjoint. Le Président devrait être élu pçur une durée de trois ans.

2) Le Comité du programme et de la coordination devrait disposer des
services de secrétariat permanents qui lui seraient nécessaires.

Avant que le Secrétaire générai commence à établir les demandes de
crédits, le montant maximum global du, futur budget devrait être déterminé par
l'organe intergouvernemental d'e~ erts sur la base du montant des ressources
que les Etats Membres sont capables et acceptent de mettre à la disposition de
l'Organisation.

c) D'autres membres encore se sont déclarés favorables à une troisiè~e

solution dans le sens ci-apr!! :

Le processus d'établissement du budget et le processus de planification
du programme de l'ONU devraient êt{e fusionnés. Les deux fonctions doivent
être confiées à un seul organe int~rgo~vernementald'experts. Cet organe
fonctionne sur la base du consensus.

Recommandation A-
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Recommandation C

Une fois fixé le montant maximum global du budget, l'organe
intergouvernemental d'experts devrait procéder à l'établissement de l'ordre
des priorités relatives dans les limites de ce montant. Cet organe devrait
aussi coopérer étroitement avec le Secrétaire général pour l'établissement des
demande~ de crédits.

Recommandation D

Il est souhaitable que les décisions des organes intergouvernementaux,
dont la Cinquième Commission, quant au montant maximum global du budget et au

. niveau de la rémunération des fonctionnaires des Nations Unies soient prises
par consensus.

VII. APPLICATION DES RECDMMANDATIONS DU GROUPE

70. Le Groupe n'ignore pas qu'au long des années, l'Assemblée générale a adopté de
nombreuses recomma~dations de réformes administratives et financières. Une large
part en est cependant restée lettre morte. Ou bien l'organe ou organisme concerné
a manifesté peu d'empressement à les appliquer, ou bien l'Assemblée' générale
elle-même n'a pas pris les mesures nécessaires· pour assurer leur application.

71. Le Groupe recommande donc que l'Assemblée générale prenne les mesures
suivantes pour faire en sorte que les recommandations formulées dans le présent
rapport, si elle les approuve, soient appliquées rapidement et efficacement :

Recommandation 69

Le Secrétaire général d~~rait être prié d'appliquer ~es recommandations qui
relèvent de sa compétence. Ces recommandations devraient être appliquées
aussi rapidement que possible et, en tout cas, dans les délais fixés. A cet
effet, le Secrétaire général devrait soumettre à l'Assemblée générale, pour le
1er mai 1987, un rapport intérimaire indiquant les recommandations appliquées
et les mesures prévues pour appliquer lec autres.

Recommandation 70

L'Assemblée générale devrait prier le Comité du programme et de la
coordination, aidé, si nécessaire, par le Corps commun d'inspection et par
d'autres organes, de coordonner et de contrôler l'application des
recommandations relatives au mécanisme intergouvernemental et à son
fonctionnement. Le Comité devrait faire rapport à l'Assemblée générale, avant
le début de sa quarante-deuxième session, sur les recommandations appliquées
et sur les mesures prévues pour appliquer les autres.

Recommandation 71

Le Secrétaire général et le Comité du programme et de la coordination
devraient faire rapport à l'Assemblée générale, à sa quarante-quatrième
session, sur l'application de toutes les recommandations formulées dans le
présent rapport et approuvées par l'Assemblée générale.
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Notes

1/ Voir A/AC.172/88/Add.4.

~ Voir A/40/377, annexe, et A/41/437, annexe.

~ L'article 4.8 est libellé comme suit :

-Le Comité du programme et de la coordination établit un rapport sur le
projet de budget-programme dans lequel il formule ses recommandations
relatives aux p~ogrammes et inclut son évaluation générale des ressources
proposées pour eux. Il reçoit un état établi par le secrétaire général au
sujet des incidences que ses recommandations peuvent avoir sur le
budget-programme. Le rapport du comité du programme et de la coordination
est communiqué simultanément au Conseil économique et social et au Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires. Le Comité
consultatif reçoit le rapport du Comité du programme et de la coordination
et étudie l'état établi par le Secrétaire général. Les rapports du comité
du programme et de la coordination et du Comité consultatif sur chacun des
chapitres du projet de budget-programme sont examinés simultanément par
l'Assemblée générale.-

!I Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième session,
SUpplément No 38 (A/4l/38).

- 36 -



~ le
ms
lources
léral au

Iination
Comité
Comité
lination
1 comité
lcun des
: par

lssion,

i
!
,j

1
1

1

il
ij
il
'i

1

'1
j

'1
Il

[1
:1
:1
.1
;J
l'

1

~

ANNEXE

Questions d'organisation

A. Création du Groupe

1. A la l2lème séance plénière, le 18 décembre 1985, l'Assemblé~ générale a
adopté la résolution 40/237, intitulée "Examen de l'efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies·, dont le dispositif
se lit comme suit :

"L'Assemblée générale,

...
1. Exprime sa conviction qu'u~e amélioration globale de l'efficacité de

l'Organisation des Nations Unies la rendrait encore plus apte à atteindre les
buts et à appliquer les principes de la Charte des Nations Unies~

2. Décide de créer un groupe d'experts intergouvernementaux de h~ t
niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et
financier de l'Organisation des Nations Unies, doté d'un mandat d'un an, qui
serait chargé d'exécuter, en se conformant strictement aux principes et aux
dispositions de la Charte, les tâches ci-après :

~) Procéder à un examen approfondi de la situation administrative et
financière de l'Organisation des Nations Unies, en vue de déterminer les
mesures à prendre pour continuer à améliorer l'efficacité de son
fonctionnement administratif et financier, ce qui la rendrait plus apte.à
traiter effîcacement des questions politiques, économiques et sociales~

~) Présenter à l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa
quarante et unième session, un rapport contenant les observations et
recommandations du Groupe;

3. Prie le Président de l'Assemblée générale, en consultation avec les
groupes ré9Iënaux, de nommer aussitôt que possible les membres du Groupe
d'experts intergouvernementaux de haut niveau en veillant à assurer une
rép-artition géographique équitable~ .

4. Décide que le Groupe sera composé de 18 membres et prie le
secrétaire général de le réunir aussitôt que possible pour lui permettre
d'élire son bureau~

5. !!!! le Secrétaire général de fournir au Gtoupe le personnel et les
services nécessaires;

6. Prie également le Secrétaire général de fournir au Groupe tou~e

l'aide dont il aura besoin, notamment en lui faisant part de ses vues et en
lui communiquant les renseignements nécessaires pour procéder à l'examen;

7. Invite ses organes subsidiaires· pertinents à présenter au Groupe,
par l'intermédiaire de leurs présidents, des renseignements et des
observations sur les questions touchant leurs travaux;
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8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire d~ sa quarante
et unièm~ seasionune question intitulée 'Examen de l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies : rapport du Groupe d'experts intergouvernementaux de haut
niveau' • Il

B. Composition du Group~

2. Conformément aux paragraphes 3 et 4 de la résolution 40/237, le président de
l'Assemblée générale a nommé les personnes suivantes membres du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies:

M.
M.

~ité de M.

e les M.
M.
M.

't M.
M.

qui M"
M.aux M.
M.

et
M.
M.

, M.a
M.
M.
M.

Mark ALLEN (Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)
Maurice BERTRAND (France)
BI Jilong (Chine)
FAKHREDDINE Mohamed (Soudan)
Lucio GARCIA DEL SOLAR (Argentine)
Ignac GOLOB (Yougoslavie)
Natarajan KRISHNAN (Inde)
Eiahore MAHBUBANI (Singapour)
Hugo B. MARGAIN (Mexique)
Elleck MASHINGAIDZE (zimbabwe)
Ndam NJOYA (Cameroun)
Vasiliy Stepanovich SAFRONCROK (Union des Républiques socialistes
soviétiques)

Shizuo SAlTO (Japon)
Edward O. SANU (Nigéria)
David SILVElRA DA MOTA (Brésil)
José S. SORZANO (Etats-Unis d'Amérique)
Tom VRA.ALSEN (Norvège)
Layachi YAKER (Algéri$)

c les

C. Bureau

3. A la 2ème séance, le 26 février 1986, le Groupe a élu les membres du Bureau,
composé comme suit :

Président : M. Tom VRAALSEN

t les

e
en

4.

Vice-Présidents : M. Ignac GeLOB
M. Shizuo SAlTO
M. David SlLVElM DA NOTA

. M. Layachi YAKER

D. Adoption de l'ordre du jour

"A la même séance, le Groupe a adopté i'orare du jour suivant:

1. Ouverture de la session par le sècrétaire général.

~e,
2. Election du président.

3, Adoption de l'ordre du jour.
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4. Questions d'organisation :
~ante

1

haut

a)

b)

Election des vice-présidents;

Organisation des travaux.

isident de
l'experts

Unies:

5.

6.

Examen approfondi de la situation administ~ative et financière de
l'Or.ganisation des Nations Unies, en vue de déterminer les mesures à
prendre pour continuer à améliorer l'efficacité de son fonctionnement
administratif et financier, ce qui la rendrait plus apte à traiter
efficacement des questions politiques, économiques et sociales.

Adoption du rapport.

E. Travaux du Groupe

s

1 Bureau,

1
j
j
l
J

j

L

5. A sa première séance, le 25 février, le Groupe a décidé de tenir des séances
privées.

6. Le Groupe a tenu sa première session (1ère à 9ème séance) du 25 février au
4 mars, sa deuxième session (lOème à 26ème séance) du 1er au 1] avril, sa troisiême
session (27ème à 43ème séance) du 16 au 27 juin et sa quatrièm~ session (44ème à
67ème séance) du 28 juillet au 15 ao6t •

.. .~-
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